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PROVINCE DE QUÉBEC  

MRC DE DRUMMOND  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-MAJORIQUE-DE-GRANTHAM 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO #596-21 

CONCERNANT LE PLAN D’URBANISME 

 

À une séance ordinaire du conseil de la municipalité tenue à l’hôtel de ville, le _______ à 19h, 

conformément à la Loi, et à laquelle étaient présents les conseillers Daniel Nadeau, Jocelyn 

Brière, Stéphanie Bonin, Joël Jutras, Nancy Letendre et Marcel Sinclair, formant quorum sous 

la présidence de la mairesse Line Fréchette. 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham a le pouvoir, en vertu de la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, de réviser un règlement concernant le plan d’urbanisme 

sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a adopté des plans d’urbanisme en 1989 et 2005 et que 

certaines modifications ont été apportées depuis; 

 

ATTENDU QU’il y a lieu d’assurer la conformité au schéma d’aménagement et de 

développement de la municipalité régionale de comté (MRC) de Drummond qui est entré en 

vigueur en juillet 2017 et à ses règlements modificateurs qui ont été adoptés depuis; 

 

ATTENDU QU’il est souhaitable de remplacer le plan d’urbanisme actuellement en vigueur et 

ses modifications apportées, le cas échéant, de manière à ce que ce remplacement tienne compte 

d’une vision d’aménagement actualisée en vue d’une occupation optimale du territoire; 

 

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a été tenue le ___________; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné le ____________; 

 

ATTENDU QUE la procédure d’adoption applicable a été régulièrement suivie; 
 

POUR CES MOTIFS, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR                      , 

APPUYÉ PAR                       , 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QUE LE CONSEIL 

ADOPTE LE RÈGLEMENT CONCERNANT LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 

_________ QUI SUIT :
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Avant-propos 
 

 

 
Après un premier plan adopté en 1989 et sa révision en 2005, la municipalité présente ici la 

troisième mouture de son plan d’urbanisme. 

 

La révision du plan d’urbanisme est un exercice privilégié pour une municipalité, car elle permet 

d’établir une vision d’aménagement partagée par l’ensemble de la communauté. 

 

Cette vision est accompagnée d’un plan d’action établi à partir d’un diagnostic de la situation, 

identifiant les axes de développement priorisés, ainsi que la stratégie proposée pour permettre 

l’atteinte des objectifs spécifiques et mesurables dans le temps. 

 

Ce plan d’urbanisme révisé s’inscrit dans la foulée d’une vaste actualisation des données sur les 

différentes composantes du milieu physique, économique et social ainsi que sur le contenu du 

schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Drummond entré en vigueur 

en juillet 2017. 

 

Forte de cette actualisation des données, la municipalité désire se doter d’une nouvelle vision 

d’aménagement en 2020 qui la guidera pour l’avenir à court, moyen et long terme 

 

Il convient ici avant d’entrer dans le vif du sujet, de remercier tous ceux et celles qui ont 

participé à la démarche de révision de près ou de loin, car sans eux, le présent plan 

d’urbanisme ne saurait être en adéquation avec les désirs et les besoins de la population. 
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Dispositions déclaratoires et interprétatives 
 

 

 
Titre 

 

Le présent règlement est intitulé « Plan d’urbanisme révisé Juin 2021 » de la municipalité de 

Saint-Majorique-de-Grantham. 

 

Territoire assujetti 
 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire sous juridiction de la municipalité. 

 

Abrogation et remplacement 
 

Toute disposition incompatible avec le présent règlement contenue dans tous les règlements 

municipaux antérieurs est, par la présente, abrogée. 

 

Sans restreindre la généralité du paragraphe qui précède, le présent règlement abroge et remplace 

les dispositions du règlement de plan d’urbanisme n
o 

381-05 et tous ses règlements modificateurs. 
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Introduction 
 

 

 
1- Le plan d’urbanisme : véritable outil de gestion du territoire 

 

Selon le guide « La prise de décision en urbanisme » produit par le ministère des Affaires 

municipales et de l’habitation (MAMH), le plan d’urbanisme est le document officiel de 

planification le plus important d’une municipalité. Il établit les lignes directrices de 

l’organisation spatiale et physique de la municipalité tout en présentant une vision d’ensemble de 

l’aménagement du territoire. Il contient les politiques d’urbanisme (c’est-à-dire des choix 

d’aménagement) que le conseil municipal a arrêtées et qui le guideront dans ses prises de 

décisions futures.  C’est un outil de gestion qui permet au conseil municipal : 

 

➢ d’assurer une cohérence entre les choix d’intervention dans les dossiers sectoriels; 

➢ de définir des politiques d’intervention en matière d’implantation d’équipements; 

➢ de coordonner les interventions et les investissements des différents services 

municipaux. 

 

Le plan d’urbanisme conditionne également directement le contenu de tous les autres documents 

de contrôle de l’occupation du territoire, dont les règlements de zonage et lotissement, 

documents qui doivent nécessairement être en lien et conséquents avec les orientations et 

intentions d’aménagement qui y sont énoncées. 

 

Finalement, le plan d’urbanisme permet de préciser le contenu du schéma d’aménagement et de 

développement régional, eu égard non seulement aux intentions d’aménagement spécifiques 

énoncées en lien avec les caractéristiques du territoire de Saint-Majorique-de-Grantham mais 

également avec les principes découlant de l’ensemble de ses éléments. 

 

2- Le contexte de la révision - troisième génération du plan d’urbanisme 

 

La municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham a adopté son premier plan d’urbanisme en 1989 

à la suite de l’entrée en vigueur du premier schéma d’aménagement régional de la MRC de 

Drummond en 1988. Comme à l’époque tous les intervenants (aménagistes et urbanistes 

compris) faisaient l’apprentissage des nouveaux concepts établis par la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (ci-après LAU), ce premier plan s’est avéré davantage une opération technique 

réalisée en vase clos qu’un exercice approfondi de planification. 

 

En 2005, la municipalité a révisé une première fois son plan d’urbanisme pour mieux refléter les 

intentions d’aménagement d’une municipalité en pleine expansion. 

 

Nous en sommes maintenant à la deuxième révision du plan d’urbanisme, soit le plan de troisième 

génération. Le présent exercice de révision du plan d’urbanisme est du ressort local, mais il se doit 

de prendre en considération (conformité) le contenu du schéma d’aménagement et de 

développement régional de la MRC de Drummond actuellement en vigueur, qui lui, tient compte 

des orientations gouvernementales.  Cette fois-ci donc, la révision du plan d’urbanisme a été 

amorcée dans le contexte d’une obligation en vertu de la LAU, de se conformer aux objectifs et 

aux dispositions du document complémentaire du schéma d’aménagement est de développement 
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révisé (2e génération) en vigueur depuis le 25 juillet 2017.  Aussi, à l’instar du plan d’urbanisme de 

2005, ce plan prend en considération les besoins actualisés de la population croissante. 

 

La planification de l’aménagement territoriale de la MRC de Drummond a connu des changements 

importants au cours des dernières années.  En effet, bien qu’un premier projet de schéma 

d’aménagement révisé de deuxième génération a vu le jour en 1997 (il visait à remplacer le 

schéma de première génération entré en vigueur en 1988), ce n’est qu’en 2014 qu’un second projet 

a été élaboré et adopté.  Suite à des assemblées de consultations publiques, s’en est suivie en 2015 

l’adoption du schéma révisé (MRC 773).  Subséquemment et suite à un avis du gouvernement 

indiquant les objections à l’égard de ce schéma révisé, la MRC a procédé à l’adoption en 2017 

d’un règlement de remplacement du schéma révisé (MRC 773-1).  Ce schéma révisé est finalement 

entré en vigueur le 25 juillet 2017, suite à un avis favorable du gouvernement.  C’est donc par 

rapport à ce dernier document que la présente refonte du plan d’urbanisme se doit d’être 

concordante.  Le schéma a également été modifié à quelques reprises depuis son entrée en vigueur 

et projet de modification est également en cours en 2020 visant notamment à agrandir le périmètre 

urbain de Saint-Majorique-de-Grantham, suite à une exclusion agricole.  Ces modifications du 

schéma depuis son entré en vigueur seront également prises en compte dans la rédaction de ce plan 

d’urbanisme. 

 

3 – Forme du plan d’urbanisme 

 

Le plan d’urbanisme comprend 4 parties qui se définissent comme suit : 

 

1. La lecture du milieu décrit le territoire (composantes physiques) et la communauté qui s’y 

est établie (composantes humaines) et fait ressortir ses éléments distinctifs; 

 

2. Le bilan de la situation actuelle fait ressortir les forces et faiblesses, de même que les 

possibilités et menaces des différents milieux de vie de la municipalité.  Ce diagnostic 

partagé permet d’évaluer les conditions internes d’une collectivité tout en tenant compte des 

facteurs externes.  Cette partie se conclut avec une description des tendances et des enjeux 

d’aménagement.  Ces enjeux mettent en lumière les éléments qui ont une plus grande 

importance en termes d’organisation spatiale; 

 

3. En réponse à ce questionnement sur l’organisation spatiale de ces milieux de vie, une vision 

d’aménagement stratégique sera énoncée et en découlera une série d’orientations et 

d’objectifs d’aménagement qui guideront les choix d’aménagement de l’ensemble des 

intervenants dans le milieu.  Un plan des vocations privilégiées pour différentes parties du 

territoire viendra confirmer cette vision d’aménagement.  Dans cette 3e partie, il sera aussi 

question des densités d’occupation et des réseaux de transport, ces éléments devant faire 

partie du contenu obligatoire du plan d’urbanisme, comme il est établi dans la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme; 

 

4. Ce plan d’urbanisme qui représente l’organisation spatiale souhaitée et en devenir, prend tout 

son sens que s’il est accompagné de mesures concrètes qui visent sa réalisation.  Dans la 4e 

partie, il est fait référence à des plans d’actions et gestes que la municipalité entend 

accomplir pour atteindre sa vision d’aménagement.  Parmi des actions concrètes, il faut noter 

le remplacement des règlements d’urbanisme (zonage, lotissement, constructions, permis et 

certificats) et des ajustements aux règlements spécialisés, le cas échéant.  Ces modifications, 
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remplacements ou ajustements sont rendus nécessaires afin d’assurer la conformité avec le 

plan d’urbanisme révisé et surtout de favoriser sa mise en œuvre. 
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1re Partie – Lecture du milieu 
 

 

 

Portrait général et positionnement géographique 

 

Située dans la région administrative du Centre-du-Québec, la municipalité de Saint-Majorique-de-

Grantham est une municipalité de type paroisse qui fait partie de la municipalité régionale de comté 

de Drummond.  Elle est distante d’environ 155 kilomètres de la Ville de Québec et de 105 

kilomètres de la Ville de Montréal.  La rivière Saint-François longe la limite nord de la municipalité 

alors que la Rivière-aux-Vaches coule à travers ses terres agricoles. 

 

Saint-Majorique-de-Grantham se retrouve dans l’axe principal de circulation Est-Ouest de la route 

143 via les boulevards Saint-Joseph et Lemire.  Elle est située au cœur de la MRC, adjacente à la 

Ville de Drummondville.  La municipalité est d’ailleurs située non loin de la jonction des autoroutes 

20 et 55. On accède notamment à Saint-Majorique-de-Grantham en suivant la route 143 via 

l’autoroute 20. 

 

Plus spécifiquement, la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham est située à quelques minutes 

en automobile de la Ville de Drummondville, sa partie urbaine étant située le long du boulevard 

Saint-Joseph Ouest et du chemin du Sanctuaire.  Saint-Majorique-de-Grantham est bornée au Nord 

et à l’Est de la Ville de Drummondville mais a également des limites administratives à l’Ouest avec 

la municipalité de Saint-Bonaventure et au sud avec la municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

et la paroisse de Saint-Edmond-de-Grantham. 
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Dans la MRC de Drummond et selon les données du schéma révisé, la municipalité de Saint-

Majorique-de-Grantham a une superficie terrestre de 57,49 km2 dont environ 28 km2 (2805,19 

hectares) est situé en zone agricole.  Au niveau du répertoire des municipalités de 2020, la superficie 

totale est de 58,97 km2 (incluant le littoral des cours d’eau). 

 

Les composantes physiques (naturelles et anthropiques)  

 

Nul ne peut ignorer le fait que la géographie physique a constitué de tout temps un facteur de 

localisation non négligeable pour les populations. La topographie des lieux, le réseau 

hydrographique, la nature des sols, sont autant d’éléments qui constituent des potentiels de 

développement et paradoxalement dans certains cas, des contraintes au développement avec 

l’augmentation des populations et des besoins qui en découlent. On n’a qu’à penser aux rivières avec 

leur potentiel de développement et en même temps, leur contrainte à la communication (obligation 

de construire des ponts).  Les sols de bonne qualité sont habituellement utilisés à des fins agricoles. 

Les dépôts importants de terres noires confèrent des capacités portantes faibles, difficilement 

utilisables pour fins de construction industrielle, commerciale ou autres. Les zones de pentes fortes 

se prêtent également difficilement au développement, compte tenu de la difficulté d’y construire des 

voies d’accès facilement praticables à l’année, etc. 

 

Pour la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham, bien qu’il y ait présence de la rivière Saint-

François qui est un cours d’eau d’importance reconnu à l’échelle de la région et même du Québec, 

c’est d’abord et avant tout les ressources forestières et agricoles qui ont constitué les principaux 

facteurs de localisation, les premiers moteurs de l’économie au début du XIX siècle. 

 

Ainsi, lorsqu’on observe les éléments dominants du territoire municipal, on est en mesure de mieux 

comprendre le « pattern » du développement qui s’y soit fait au fil des années. Aussi, on retrouve : 

 

➢ Une zone agricole couvrant la majeure partie du territoire et dont une partie importante de la 

superficie est répertoriée comme un secteur agricole dynamique.  On retrouve une partie 

importante en culture; 

 

➢ Une zone agricole dite « récréoforestière » couvrant le territoire de la Forêt Drummond dans 

la partie nord de la municipalité.  Il s’agit d’ailleurs d’une des 3 municipalités de la MRC 

faisant partie du pole récréotouristique identifié au schéma; 

 

➢ Une superficie boisée représentant presque 50% du territoire, soit dans les plus hauts 

pourcentages des municipalités de la MRC; 

 

➢ Quelques îlots déstructurés en zone verte reconnus par une décision de la CPTAQ suite à une 

demande d’autorisation à portée collective de la MRC de Drummond.  Sept îlots se 

retrouvent le long du Boulevard Saint-Joseph (comprends des résidences de part et d’autres 

du boulevard ainsi que les rues Edmond, Guy, Joseph (en partie), Habel et Guilbault (en 

partie)) tandis qu’on en retrouve 3 le long de la route 143 (comprend des résidences de part 

et d’autres de la route 143 dont un terrain adjacent à la limite avec Saint-Bonaventure ainsi 

que les rues Coulombe, Bilodeau et Des Oeillets).  On en retrouve finalement un près de la 

rivière Saint-François (terrain adjacent à la limite avec Drummondville, à la jonction entre le 
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chemin du Golf Ouest et le Rang de la Rivière); 

 

➢ Quelques usages autres qu’agricole en zone verte dont un terrain de camping et deux terrains 

de golfs; 

 

➢ Un pattern de développement du périmètre urbain axé, dans une orientation plutôt Est-Ouest 

sur le boulevard Saint-Joseph et sur une mixité d’usages (résidentiels, commerciaux, 

industriels légers et même publique) et, dans une orientation plutôt Nord –Sud, sur le chemin 

du Sanctuaire et sur un développement presqu’entièrement résidentiel (quelques usages 

publics également présents); 

 

➢ Une municipalité de type « pôle urbain rural » selon le concept d’organisation spatiale du 

schéma révisé de la MRC.  C’est-à-dire une municipalité qui offre des services de base pour 

satisfaire les besoins de sa population dans son noyau villageois mais qui doit consacrer des 

efforts constants pour maintenir la vitalité de ce même noyau villageois par le maintien des 

services de proximité, la création d’emplois locaux et l’attraction de nouveaux résidents. 

 

Les composantes humaines (histoire, démographie et profil socio-économique) 

 

Les facteurs de localisation et de développement sont aussi soumis à des forces anthropiques qui se 

juxtaposent aux facteurs physiques et qui, dans le temps, constituent tantôt des atouts pour le milieu, 

tantôt des inconvénients. 

 

Un peu d’histoire reflétant l’identité sociale 

 

* Textes principalement tirés du site « Patrimoine Drummond » 

 

En 1825, quelques sentiers ou « routes » sont créés à travers les forêts afin de faciliter les 

déplacements.  L’occupation du territoire sur une base permanente remonte plutôt vers 1860.  La 

plus grande vague de colons a d’ailleurs déferlé sur le territoire de Saint-Majorique vers 1860.  En 

1888, le territoire du village comprend une école et seulement deux maisons.  Au moment de 

l’érection canonique, le village n’a toujours pas de chemin carrossable le reliant à Drummondville. 

La première rue de Saint-Majorique est la rue Paul.    À la fin du 19e siècle, Louis Tourville est 

propriétaire de plusieurs lots de coupe de bois entre le 1er et le 5e rang de la municipalité. Cette 

industrie du bois exige la présence de moulins à scie sur le territoire et on en dénombre trois sur la 

carte topographique de 1918. On trouve ces moulins dans le 1er rang (c. lot 55), dans le 5e rang (c. 

lot 385) et au village.  En 1903, on dénombre trois écoles dans les 3e, 4e et 5e rangs alors qu’on en 

remarque sept sur la carte topographique de 1918.  Au début du 20e siècle, de nouveaux bâtiments, 

comme l’église et la salle paroissiale, sont construits afin de former le village. Toutefois, le « grand 

feu » de 1908 a semé la terreur puisque les flammes ont failli détruire le village et l’église. À la 

suite de ces scènes d’effroi, les résidants ont cru bon de déboiser les terres limitrophes du village et 

c’est à ce moment que la municipalité a connu une ère de prospérité. Il y a un forgeron (1918 et 

1944) et un bureau de poste (1944) au village.  Au fil des ans, la municipalité prend son aspect 

typique, passant par une forêt omniprésente au déboisement, le paysage local se transforme peu à 

peu pour son apparence actuelle.  Par la suite, l’industrie forestière a perdu de l’importance au 

profit des terres agricoles, des cultures céréalières et de l’industrie laitière.  À l’intérieur de la 
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municipalité, l’agriculture demeure le secteur dominant et occupe plus de 50% de la superficie. Le 

caractère rural de cet endroit est donc très marqué, mais il devient avec le temps semi-rural suite au 

développement urbain et industriel de Drummondville. 

 

Au cours des années 1950-1970, plusieurs maisons sont déménagées au village, surtout près de 

l’actuel boulevard Saint-Joseph (entre la route du Sanctuaire et la rue Joseph).  Dès 1957, on parle 

déjà du projet de construire une école comprenant plusieurs classes au village à cause du piètre état 

de certaines écoles de rang. Au fil des années, le projet a pris de l’ampleur et le contrat pour la 

construction d’une école de huit classes est accordé à J. A. Michaud au montant de 93 500$. En 

1981, une autre école est bâtie moyennant la somme de 1 486 000$.   

 

Fait particulier, malgré le fait que la paroisse Saint-Majorique soit en bordure de la rivière Saint-

François, il n’y a presque pas de résidences permanentes; cela est dû au fait que tout comme Saint-

Joachim-de-Courval, la municipalité de Saint-Majorique s’est impliquée dans le projet de barrage 

de la Southern Canada Power Co. aux rapides Spicer en 1929. Plusieurs propriétaires ont dû quitter 

leurs terres afin de réaliser ce projet qui est toutefois mort dans l’œuf. À la suite de l’échec du 

projet, la Southern Canada Power a choisi de reboiser de conifères les terres en bordure de la 

rivière. Cette section reboisée fait partie de la Forêt Drummond. La route verte du vélo circule dans 

cette forêt et on y retrouve un espace destiné à la protection de la faune qui existe depuis 1951, 

communément appelé le Sanctuaire. 

 

D’autre part, le territoire de Saint-Majorique renferme une autre particularité soit l’île Jersey qui fait 

aussi partie de la Forêt Drummond. Le nom Jersey rappelle l’île où Frederick George Heriot est né 

en 1786. Des autochtones ont vécu dans la région du côté de Saint-Majorique à la pointe « 

Wdamôganapskok ». En effet, la rivière Saint-François représente la meilleure route pour les 

autochtones qui veulent se rendre à la rivière Connecticut et ensuite à Boston. 

 

Il ne faut pas oublier des facteurs plus aléatoires, mais très marquants pour certaines communautés 

que sont les personnages dont les actions ont significativement marqué le développement de la 

communauté.  Parmi les premiers colons on retrouve Abraham Dionne et sa femme Adéline Salois 

dit Caya qui se sont mariés le 4 mai 1868 à Saint-Bonaventure. On connaît au moins cinq 

générations provenant de cette famille. Ludger Fréchette du 3e rang figure aussi parmi les pionniers 

et son implication mérite d’être soulignée. En fait, il a été le premier président de la commission 

scolaire en plus d’avoir occupé le poste de maire de la municipalité de 1905 à 1914. La famille de 

Rosario Chagnon et de Vitaline Leclerc, arrivée en 1896 dans le 5e rang, a engendré plusieurs 

générations de Chagnon. D’autres familles comme les Desrosiers, les Joyal, les Tessier, les Rodier et 

les Parenteau figurent aussi parmi les pionnières.   

 

La municipalité est nommée en l’honneur de l’abbé Majorique Marchand (1838-1905), premier curé 

de cette paroisse (curé pendant plus de 20 ans de la paroisse Saint-Frédéric), érigée canoniquement 

le 8 avril 1888. Le constituant Grantham rappelle le canton de Grantham, proclamé en 1800.  La 

municipalité de la paroisse de Saint-Majorique-de-Grantham a été constituée civilement le 13 juillet 

1901. 

 

Démographie 

 

Quiconque veut planifier l’avenir, a besoin de comprendre la réalité démographique.  Il est dit que la 
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démographie explique environ deux tiers de tout.  Elle est fort utile, entre autres pour identifier les 

préoccupations des populations. Avec une population vieillissante au Québec, la question des 

services de santé n’est-elle pas d’actualité? Les projections démographiques ne sont toutefois pas 

toujours aussi simples dans l’interprétation.  

 

La paroisse de Saint-Majorique-de-Grantham occupe le 9e rang en population dans la MRC de 

Drummond sur 18 municipalités, avec une population se chiffrant à 1 391 habitants selon le 

répertoire des municipalités de 2020.  Seules, la ville de Drummondville (78 345), la municipalité de 

Saint-Germain de Grantham (4 979), la municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover (4 896), la 

municipalité de Wickham (2 562), la municipalité de Saint-Lucien (1 749), le village de Notre-Dame 

du-Bon-Conseil (1 624) ainsi que les municipalités de Saint-Guillaume (1 486) et Saint-Félix-de-

Kingsey (1 468) ont une population plus importante en 2020. 

 

Ci-dessous, il est présenté trois tableaux sommaires montrant la croissance démographique de la 

population depuis 1986 jusqu’à l’année 2020, la répartition de la population par groupes d’âge et par 

sexe en 2016 (année du dernier recensement) ainsi que les prévisions démographiques pour 

l’agglomération de Drummondville.  Par la suite, il sera énoncé les principaux éléments significatifs 

de ces tableaux ainsi que d’autres informations pertinentes pour nous donner un portrait général de 

la situation.  Finalement, des informations socio-économiques pertinentes seront présentées dans un 

troisième tableau dans la section « profil socio-économique. 

 

Tableau 1 : Croissance démographique de 1986 à 2020 

 

Population Nombre Variation 

(%) 

1986 865 --- 

1991 872 0,8 % 

1996 871 - 0,1 % 

2001 952 9,3 % 

2006 1 136 19,3 % 

2011 1 251 10,1 % 

2016 1 388 11 % 

2020 1 391 0,2 % 

 

Source : Statistiques Canada, recensements de 1986 à 2016, Répertoire des municipalités 2020. 

 

La municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham est partie prenante de la MRC de Drummond et 

cette MRC est la plus populeuse des MRC du Centre-de-Québec.  De plus, la MRC de Drummond a 

vu sa population augmentée significativement de 1996 à 2016 soit de plus de 23,17% passant de 

83 946 habitants à 103 397.  De ce nombre, plus de 517 personnes sont venus s’installer à Saint-

Majorique-de-Grantham durant cette même période, ce qui représente une augmentation de 59,4% 

(passant de 871 personnes à 1 388), soit le pourcentage le plus élevé de la MRC pour cette même 

période. 
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Tableau 2 : Répartition de la population par groupes d’âge et par sexe en 2016 

 

Caractéristiques Population 

2016 

0-14 ans 
N 360 

% 25,9% 

15-64 ans 
N 855 

% 61.5% 

65 ans et plus 
N 170 

% 12,2% 

Sexe masculin 
N 735 

% 52,9% 

Sexe féminin 
N 655 

% 47,1% 

 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016, basée sur population de 1390 habitants. 

 

Bien que le tableau 3.6 du schéma révisé ne fait pas la même division des groupes d’âge et que les 

données datent de 2011, la répartition de la population selon les groupes d’âge démontre que la 

municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham a le plus fort pourcentage de la MRC pour le groupe 

d’âge 0-19 ans avec 30,3%, soit 7,3% de plus que la moyenne de la MRC à 23%.  Quant au groupe 

d’âge de 65 ans et plus, la municipalité présente en 2011 un pourcentage de 9,6% soit le plus faible 

de la MRC.  Il est nettement inférieur à la moyenne de 16,4% pour l’ensemble de la MRC.  Quant à 

l’âge médian, il est de 36,6 ans, soit 5,7 ans de moins que celle de la MRC qui est de 42,3 ans.  Les 

données du plus récent recensement de 2016 (tableau 2 ci-avant) sont similaires à celles de 2011 

bien que le pourcentage de personnes de 65 ans et plus ait légèrement augmenté à 12,2 %.  

Parallèlement au fait qu’il y a davantage de personne de 65 ans et plus, l’âge médian a augmenté 

également en 2016 et est de 37,2 ans pour Saint-Majorique-de-Grantham comparativement à 42,8 

ans pour la MRC.  Ainsi, malgré le fait que le pourcentage de personnes de 65 ans et plus ainsi que 

l’âge médian ont augmentés dans les dernières années, force est de constater que la municipalité a 

une croissance dynamique de sa population et ce, depuis 1996 (tableau 1).  Ce dynamisme se 

caractérise par la présence d’une population plus jeune que la moyenne de la MRC avec un bassin 

important de sa population (environ 30%) qui est composé d’enfants, d’adolescents et de jeunes 

adultes. 

 

Aussi, selon le dernier recensement de Statistiques Canada (2016), voici les principaux faits saillants 

pour la municipalité : 

 

➢ On retrouve 541 logements privés dont 506 seraient occupés par des résidents habituels 

(permanents) ; 

➢ La maison individuelle est le principal mode d’occupation des ménages, représentant plus de 

80% du parc immobilier ; 

➢ Le type de ménage privé le plus fréquent demeure le ménage à 2 personnes et la taille 

moyenne des ménages est de 2,8 (pour 2,2 dans la MRC) ; 

➢ Les couples avec enfants à la maison représentent 51% des types de famille sur le territoire 

(40% pour des couples sans enfant et 9 % pour des familles monoparentales); 

➢ Seulement 1% de la population déclare l’anglais comme langue maternelle, le français 

représentant sans conteste la langue la plus parlée à la maison; 
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➢ Le parc immobilier est tout de même récent car près de 30% a été construit depuis le début 

des années 2000; 

➢ Le nombre de famille est passé de 310 à 505 de 1996 à 2016, soit une augmentation de 63%.  

C’est 26% de plus que la moyenne de l’ensemble de la MRC qui est de 37% pour la même 

période. 

 

Afin de permettre une planification adaptée aux besoins, une estimation de la croissance de la 

population a été effectuée dans l’ancien plan d’urbanisme, pour les années 2006 à 2021.  Cette 

estimation a été faite avec la « méthode des moyennes ».  Les résultants nous montraient les 

projections suivantes (tirées du tableau 4 de l’ancien plan d’urbanisme) : 

 

 
 

Selon l’Institut de la statistique du Québec et dans le cadre de la planification de la demande 

d’exclusion de 2018 à la CPTAQ, les prévisions démographiques de l’agglomération de 

Drummondville sont les suivantes : 

 

 
 

En comparant les deux tableaux, on constate clairement pour Saint-Majorique-de-Grantham que les 

prévisions réalisées avec la méthode des moyennes étaient clairement sous-estimées par rapport aux 

données réelles de 2011 et 2016 et par rapport aux prévisions de 2021 de l’Institut.  Ces différences 

montrent sans contredit que le dynamisme de développement n’a pas suivi une tendance moyenne.  

La disponibilité de terrains vacants obtenue par les différents agrandissements du périmètre urbain 

2011 2016 2021 2026 2031

Saint-Lucien 1 600 1 725 1 845 1 955 2 010

Wickham 2 490 2 435 2 420 2 410 2 430

Saint-Germain-de-

Grantham 4 595 5 120 5 635 6 120 6 555

Drummondville 72 605 76 020 79 180 81 860 83 810

Saint-Cyrille-de-

Wendover 4 430 4 625 4 810 4 995 5 180

Notre-Dame-du-

Bon-Conseil 

(Village) 1 435 1 430 1 405 1 400 1 385

Notre-Dame-du-

Bon-Conseil 

(Paroisse) 980 1 035 1 065 1 065 1 070

Saint-Majorique-de-

Grantham 1 275 1 355 1 420 1 520 1 590

Prévision démographique pour l'agglomération de Drummondville

Institut de la statistique du Québec
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vient plutôt expliquer les différences mais c’est surtout la popularité de ce type de terrain qui est en 

cause.  On s’attardera plus en détail sur cet élément dans la section des grandes orientations 

d’aménagement.  Aussi on remarque pour conclure cette section que la prévision de 2021 de 

l’Institut de la Statistique du Québec semble être bien enlignée sur la réalité puisque le répertoire des 

municipalités de 2020 chiffre Saint-Majorique-de Grantham à 1 391 citoyens.  Reste à savoir si les 

prévisions de 2026 et 2031 seront représentatives de la réalité avec le nouvel agrandissement du 

périmètre urbain et la présence des deux réseaux dans cet agrandissement.  Compte tenu des 

exigences de la CPTAQ et de la MRC de doter cet agrandissement du périmètre urbain d’une densité 

plus importante, le portrait pourrait changer légèrement dans les prochaines années. 

 

Profil socio-économique 

 

On connaît mieux le secteur primaire depuis l’adoption du plan de développement de la zone 

agricole (PDZA) de la MRC en janvier 2018. Le PDZA dresse un portrait des activités agricoles 

de la MRC de Drummond et de façon moins détaillée, de celles de la municipalité de Saint-

Majorique-de-Grantham.  La fiche de la municipalité tirée du PDZA est jointe en annexe IV pour 

information. 

 

Ce portrait, bien qu’incomplet, montre que le secteur primaire contribue de plusieurs manières à la 

construction des milieux de vie. L’aspect économique a un impact certain, mais en ce qui a trait à 

l’occupation de l’espace, les activités associées à ce secteur ont un impact important. 

 

Les données sur le secteur secondaire et tertiaire sont compilées notamment sur le site Web de la 

municipalité.  On recense plus de 35 établissements dont 2 clubs de golf, un camping, des ateliers 

mécaniques et des garages, des entrepreneurs en construction et fabricants de toutes sortes (clôture, 

ventilation, ébénisterie, maçonnerie, etc.), des établissements de services divers (centre équestre, 

plein-air, camp de jour, soins corporels, aménagement paysager, etc.).  Quant aux services publics, 

ils sont principalement regroupés dans le noyau villageois et comprennent des parcs, une école 

primaire, un bureau municipal, des terrains de jeux (patinoire, terrain de baseball), un garage 

municipal, un cimetière, etc. 

 

Un indice intéressant et de plus en plus utilisé pour mesurer la vitalité économique d’un territoire a 

été conçu par L’Institut de la statistique du Québec (ISQ) et se nomme « Indice de vitalité 

économique ».  Il remplace maintenant l’ancien indice de développement socioéconomique produit 

précédemment par le MAMH.  L’indice a été conçu à partir de trois indicateurs représentant chacun 

une dimension essentielle de la vitalité économique des territoires, soit : le marché du travail (taux 

de travailleurs de 25 à 64 ans), le niveau de vie (revenu médian de la population de 18 ans et plus) 

ainsi que le dynamisme démographique (taux d’accroissement annuel moyen de la population sur 

une période de 5 ans).  Pour la paroisse de Saint-Majorique-de-Grantham et selon les dernières 

données compilées à ce jour (2016), vous pouvez constater dans le tableau 3 ci-dessous les résultats. 
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Tableau 3 : Indice de vitalité économique de 2016 

 

Variables Données 

Population totale au 1er juillet 

2016 
1 343 

Taux d’accroissement annuel 

moyen de la population sur 5 ans   

(de 2011-2016) 

13,1‰ 

Taux de travailleurs de 25 à 64 

ans 
80,5% 

Revenu total médian des 

particuliers de 18 ans et plus 
37 013$ 

Rang à l’échelle du Québec 110 

Quintile à l’échelle du Québec 1 

Indice de vitalité 2016 11,15 

Source : Institut de la statistique du Québec. 

 

Voici d’autres informations par rapport à cet indicateur et quelques constatations suite à l’analyse du 

tableau 3 précédent : 

 

➢ Un indice de développement moyen pour le Québec est égal à zéro; lorsque l’indice 

présente une valeur négative, cela signifie généralement que la localité accuse un retard en 

matière de vitalité économique par rapport à la majorité des localités québécoises; à 

l’inverse plus l’indice se démarque positivement, plus la municipalité possède des 

conditions socio-économiques favorables au développement et plus elle se démarque de la 

majorité des collectivités québécoises; 

 

➢ Depuis 2004, l’indice s’est toujours maintenu supérieur à 10 (sauf en 2012) et dans le 1er 

quintile à l’échelle du Québec et rien ne laisse croire que cette tendance ne va pas se 

poursuivre si des terrains vacants pour du développement reste disponibles (2004 : 15,23; 

2006 : 12,15; 2008 : 12,35; 2010 : 10,34; 2012 : 9,52; 2014 : 10,72; 2016 : 11,15); 
 

➢ Fort d’un indice de vitalité économique nettement positif depuis 2004, il faut reconnaître 

que la municipalité fait office de leader non seulement dans la MRC de Drummond mais 

également dans la région administrative du Centre-du-Québec et pour toute la province de 

Québec.  En effet, avec un indice de 11,15 en 2016, : 

 

 la municipalité arrive au 1er rang sur 18 au niveau des municipalités de la MRC 

Drummond; 

 

 la municipalité arrive au 2e rang au niveau de la région administrative du Centre-du 

Québec, devancée uniquement par Saint-Christophe-d’Arthabaska (le Centre-du-

Québec comprend 5 MRC et 80 municipalités).  Seules 4 municipalités dans le 

Centre-du-Québec ont un indice de vitalité économique supérieur à 10, dont 3 dans 

la MRC Drummond; 
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 la municipalité se classe dans le 1er quintile à l’échelle de toutes les municipalités du 

Québec et se classe au 110e rang sur les 1 164 localités dans l’étude, quant à la force 

de sa vitalité économique. 

 

Le maintien de cette vitalité économique a été assuré principalement par l’accroissement de 

nouvelles habitations à l’intérieur du périmètre urbain aux cours des 2 dernières décennies.  Ce 

territoire étant maintenant presqu’entièrement occupé en 2020, il est essentiel de planifier 

l’extension de ce périmètre dès maintenant.  Nous reviendrons plus tard dans la section des grandes 

orientations sur cet élément. 

 

À la lumière des informations ci-avant exposées, la paroisse de Saint-Majorique-de-Grantham peut 

donc être considérée comme un milieu très dynamique générant du développement et une vitalité 

économique non négligeable et ce, en considérant tout de même des contraintes de développement 

importantes dans les dernières années dont le manque de terrain vacant disponible.  L’enjeu à ce 

niveau sera, pour les années à venir et pour un milieu de vie plutôt rural, d’assurer la disponibilité de 

terrain pouvant supporter ce dynamisme et d’orienter ou de canaliser ce dynamisme économique 

pour favoriser une diversification de l’économie locale. 
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2e Partie : Bilan de la situation 
 

 

Les faits marquants du plan d’urbanisme précédent 

 

La 2e génération du plan d’urbanisme est en vigueur depuis 2005 et résulte d’un processus de 

révision quinquennale du 1er plan d’urbanisme adopté en 1989.  Cette révision c’est également 

effectuée suite au dépôt d’un premier projet de schéma d’aménagement révisé de deuxième 

génération qui a vu le jour en 1997 (il visait à remplacer le schéma de première génération entré en 

vigueur en 1988). 

 

Le plan d’urbanisme actuel met en évidence les éléments structurants ou problématiques suivantes :  

 

➢ Le manque de diversification en termes de résidence et la disponibilité restreinte de terrain 

pour la construction résidentielle ; 

➢ La superficie des terrains disponibles à des fins commerciales est restreinte le long du 

Boulevard Saint-Joseph Ouest et plusieurs types de commerces sont manquants ; 

➢ Le manque d’infrastructures nécessaires pour accueillir de nouvelles industries ; 

➢ Les besoins grandissants de la population croissante et jeune en équipements 

communautaires et scolaires; 

➢ Le manque de lien cyclable entre le village et la Forêt Drummond et l’absence d’espace vert 

public sur le bord de la rivière Saint-François; 

➢ La fragilité du secteur agricole et la protection de l’environnement. 

 

Ce plan identifiait comme enjeu principal d’aménagement dans le concept d’organisation spatiale, la 

préservation et la consolidation des activités agricoles ainsi que la protection et la mise en valeur des 

boisés, la concentration des activités urbaines à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, l’atteinte de 

l’efficacité des divers types de déplacements et, finalement, l’accessibilité et la visibilité des secteurs 

récréotouristiques. 

 

De même ce plan identifiait diverses orientations sectorielles dont les plus importantes se résument 

ainsi : 

 

➢ Encadrer le développement démographique de la municipalité; 

➢ Protéger et mettre en valeur les bonnes terres agricoles et les espaces à haut potentiel 

forestier; 

➢ Assurer un choix complet du type d’habitation dans le périmètre urbain; 

➢ Consolider les développements résidentiels isolés; 

➢ Favoriser l’implantation de commerces le long du boulevard Saint-Joseph et créer un secteur 
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de type « commerce de détail et service » au centre du périmètre urbain; 

➢ Planifier l’arrivée de nouvelles industrie; 

➢ Favoriser la présence de services publics et institutionnels aux alentours de l’église et de 

l’hôtel de ville et planifier l’ouverture d’une bibliothèque; 

➢ Favoriser les déplacements récréatifs sécuritaires et prévoir une fenêtre verte sur la rivière 

Saint-François; 

➢ Favoriser la protection et la mise en valeur du milieu naturel; 

➢ Encourager le développement d’activités culturelles, récréotouristiques et patrimoniales sur 

le territoire municipal; 

➢ Limiter les activités et le développement dans les zones de contraintes et limiter les zones 

d’extraction. 

 

Un programme particulier d’urbanisme (PPU) a également été intégré à ce plan d’urbanisme et 

courait les secteurs du boulevard Saint-joseph Ouest, le chemin du Sanctuaire et la route Tessier.  

Plus précisément, ce PPU identifiait des interventions possibles dans ces secteurs dont notamment : 

 

➢ L’aménagement d’un sentier le long du Chemin du Sanctuaire ainsi que l’aménagement du 

parc municipal; 

➢ L’agrandissement et la réfection de la salle communautaire; 

➢ L’aménagement de l’emprise du boulevard Saint-joseph Ouest et des entrées du bureau 

municipal, de l’école et de l’Église; 

➢ L’aménagement d’un sentier sur la route Tessier. 

 

La mise en œuvre de ces intentions d’aménagement contenues dans ce plan d’urbanisme et ce PPU 

est en marche et plusieurs moyens ont été utilisés pour y contribuer.  On retrouve plusieurs mesures 

de contrôle de l’utilisation du sol dans les différents règlements d’urbanisme (zonage, lotissement, 

construction, etc.). 

 

Nous sommes donc à même de constater l’utilité d’un plan d’urbanisme et de ses règlements 

d’application que sont le zonage, lotissement, construction, etc. 

 

Fort de cette expérience enrichissante, le conseil entend revoir sa planification en misant sur une 

actualisation de ses connaissances du territoire, ses caractéristiques physiques et sociales, ainsi que 

les préoccupations d’aménagement qui en découlent. 

 

Diagnostic de la situation  

 

Une des premières étapes de ce travail de révision est de réaliser un bilan de la situation actuelle.  En 
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d’autres termes, il s’agit ici de répondre à la question « Qui sommes-nous? ».   

 

Pour ce faire, nous ressortirons d’abord les faits saillants de deux sondages qui ont été fait en 2019 

auprès de la population.  Le premier était piloté par la MRC de Drummond, fait par Léger et 

couvrait la satisfaction et les enjeux prioritaires de 10 municipalités de la MRC dont évidemment 

Saint-Majorique-de-Grantham.  Le deuxième a été fait par la municipalité et est plus spécifiquement 

orienté vers le volet sport et loisir. 

 

Nous complèterons ces sondages de nos perceptions quant aux forces et faiblesses propres à la 

municipalité mais aussi des possibilités et menaces venant de l’extérieur de la municipalité. 

 

Suite à cette première étape, nous serons mieux outillés pour définir une vision d’aménagement (Où 

voulons-nous aller?) et d’adopter une stratégie pour atteindre cette vision (Comment s’y prend-t-

on?).  Nous reviendrons plus tard sur ces deux dernières étapes.  Attardons-nous donc maintenant à 

établir le diagnostic de la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham. 

 

Nous avons divisé le diagnostic en trois grandes sections, soient la section concernant les sondages, 

la section concernant les forces et faiblesses internes, complémentaire au sondage, et la section 

concernant les possibilités (opportunités) et menaces externes au territoire de Saint-Majorique-de-

Grantham 

 

Les sondages 

 

D’abord, le sondage fait par Léger et piloté par la MRC de Drummond a été déposé le 5 août 2019.  

Il a été commandé par 10 municipalités de la MRC et il avait comme principal objectif d’évaluer le 

niveau de satisfaction actuel des citoyens face à leurs municipalités, aux services et aux 

infrastructures qui y sont fournis.  Il visait aussi à faire ressortir les besoins et priorités des citoyens 

et à évaluer la réaction de la population face aux pistes de solutions possibles.  C’est 168 citoyens de 

la municipalité qui ont répondu au sondage sur un ensemble de 1007 citoyens sondés pour 

l’ensemble de 10 municipalités, ce qui en fait que Saint-Majorique-de-Grantham est tout de même 

bien représenté en proportion dans ce sondage. 

 

Les faits saillants globaux pour l’ensemble des municipalités peuvent se résumer ainsi : 

 

➢ Particulièrement satisfaits au niveau de la collecte des déchets; 

➢ Satisfaits du travail du service de police et très satisfaits du service de pompier; 

➢ Les activités et équipements de loisirs offrent une opportunité d’amélioration surtout auprès 

des familles; 

➢ Apprécient la qualité de vie que leur municipalité leur offre, sont satisfaits de la gestion de 

leur municipalité dans une proportion importante et ils se sentent en sécurité bien que la 

vitesse au volant et les infractions routières demeurent un danger potentiel; 

➢ Les 3 services à prioriser seraient la fibre optique et l’accès Internet haute vitesse, la 

couverture du réseau cellulaire ainsi que la protection de l’environnement et le 
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développement durable; 

➢ Dans l’ensemble, les municipalités ciblées par cette étude se démarquent par plusieurs 

résultats significativement supérieurs aux autres municipalités de moins de 5 000 habitants 

au Québec. 

 

Plus spécifiquement pour Saint-Majorique-de-Grantham, les 168 répondants de la municipalité ont 

répondu à des questions plus spécifiques portant sur les travaux publics et l’aménagement du 

territoire.  Les points saillants sont les suivants : 

 

➢ Bien que presque 40% des gens sondés se sont dits très satisfaits de l’aménagement et des 

équipements du Parc du Sanctuaire, une personne sur deux se déclarent assez satisfait (34%) 

ou insatisfaits (16%); 

➢ Bien que presque 50% (49%) des répondants n’ont pas d’opinion sur le sujet, presque la 

moitié des répondants restants (22% sur le 51 % restants) sont insatisfaits de la disponibilité 

de terrains destinés à la construction commerciale et/ou industrielle; 

➢ Quant à la disponibilité de terrains destinés à la construction résidentielle et bien que 31% 

des répondants n’ont pas manifestés d’opinion sur le sujet, c’est 35% des répondants qui sont 

insatisfaits; 

➢ Dans une proportion de presque deux personnes sur 3, les répondants sont très en accord 

avec l’aménagement du parc-école incluant une surface multisport couverte ainsi que 

l’installation de bornes-fontaines pour la desserte incendie.  On atteint même une proportion 

de 80% et plus des répondants lorsqu’on inclut également les répondants moyennement en 

accord avec ces deux éléments; 

➢ Finalement, l’élaboration d’un programme d’assistance pour la reconstruction des 

installations septiques ou l’implantation d’un réseau d’égout est moins populaire que les 

deux autres éléments du point précédent, avec une proportion de 36% des citoyens sondés 

qui se disent très en accord avec ce point.  Bien qu’on obtienne 66% des citoyens sondés en 

incluant également ceux moyennement en accord, presque un citoyen sondé sur quatre n’est 

pas d’accord avec ce point. 

 

Le deuxième sondage, préparé et piloté par la municipalité, concerne les sports et loisirs et a été fait 

le 23 mai 2019. Voici les principaux faits saillants de ce sondage : 

 

➢ 165 participants dont la majorité est âgée entre 35 et 44 ans; 

➢ Le trois quart des participants ont déclarés un enfant à la maison de moins de 18 ans et 
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presque la moitié de ce nombre a déclaré avoir des enfants de moins de 12 ans seulement; 

➢ Presque la moitié des enfants à la maison sur le territoire fréquentent l’école primaire de 

Saint-Majorique-de-Grantham; 

➢ Bien que 62,3% des répondants se disent satisfaits des installations de sécurité près de 

l’école, 36,9 % aimerait l’aménagement d’un débarcadère pour les élèves arrivant en voiture 

et 32,9% aimerait la présence d’un brigadier scolaire près du centre sportif; 

➢ Le terrain de la salle communautaire est de loin le plus populaire pour l’aménagement d’un 

débarcadère pour les élèves de l’école; 

➢ 57,64% des répondants ont déclarés que les infrastructures de sport et loisirs extérieures ne 

répondaient pas à leurs besoins et les principales installations sportives extérieures 

recherchées sont les jeux d’eau, une surface multisport (deck-hockey, basketball, tennis, 

volleyball, pickleball, …), une patinoire pouvant être couverte et réfrigérée ainsi qu’un 

terrain de balle et de soccer et un toit permanent pour accueillir des activités d’été; 

➢ Bien que deux personnes sur trois (64,75%) se dits satisfaits du réseau de piste cyclable dans 

la municipalité, les citoyens sondés ont manifestés un intérêt pour une piste cyclable leurs 

permettant de se rendre principalement à Drummondville (via le Boulevard Saint-Joseph 

Ouest) et pour se rendre au Parc du Sanctuaire et aux pistes de Réseau Plein Air; 

➢ 67,15% des répondants ont déclarés que les infrastructures de sport et loisirs intérieures ne 

répondaient pas à leurs besoins et les principales installations sportives intérieures 

recherchées sont le badminton, le yoga, le zumba ou danse aérobique et le volleyball; 

➢ Les principaux équipements et aménagements pour rendre la salle municipale plus 

fonctionnelle sont l’Internet (WIFI), une salle modulaire, une plancher de bois pour Yoga ou 

danse, un système de son ainsi qu’une cuisine complète et un vestiaire. 

 

Les forces et faiblesses internes complémentaires au sondage 

 

Bien que bon nombre d’éléments aient été répertoriés à travers les deux sondages ci-avant résumés, 

nous ferons ici un bref survol des forces et faiblesses internes de la municipalité, selon notre 

perception suite à l’analyse du territoire.  Nous répertorions les éléments suivants, quant aux forces, 

qualités ou avantages distinctifs de la municipalité en termes d’aménagement du territoire : 

 

➢ Présence d’aires boisées d’importance (grand espace vert) : environ 50% du territoire est 

couvert par la forêt dont une partie importante est situé dans la Forêt Drummond, joyau du 

patrimoine naturel de la MRC Drummond.  Ce territoire boisé constitue une aire privilégiée 
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pour la faune (notamment la présence de chevreuils) et la flore ainsi qu’une aire propice pour 

les activités récréo-forestières (attraits touristiques); 

➢ Un dynamisme de développement supérieur à la moyenne et une des populations les plus 

jeunes de la MRC; 

➢ Des équipements et activités récréatives variées dont les randonnées pédestre, le vélo, le ski 

de fond, la raquette, l’observation de la nature, le golf, le camping, etc.; 

➢ Bien que moins importante que dans d’autres municipalités de la MRC, l’agriculture est tout 

de même bien présente avec environ 45% de la superficie de la municipalité exploitée en 

production végétale (donnée de 2010 du schéma).  On retrouve par contre uniquement 13 

exploitations de production animale; 

➢ La présence d’un noyau villageois offrant une gamme intéressante de services; 

➢ La disponibilité prochaine de terrains vacants à des fins résidentielles à l’intérieur du 

périmètre d’urbanisation ; 

➢ Des milieux de vie propres (propriétés privées et publiques); 

➢ La tranquillité des différents milieux de vie et la sécurité générale des lieux; 

➢ Le prix abordable des résidences en région et le faible taux de taxe foncière; 

➢ Des équipements publics récents (parcs, Hôtel de Ville) et des améliorations à venir 

répondant aux besoins de la population; 

➢ Des paysages naturels de qualité et la présence d’un corridor riverain important (rivière 

Saint-François. 

 

Nous répertorions les éléments suivants, quant aux faiblesses, limites ou caractéristiques négatives 

de la municipalité en termes d’aménagement du territoire : 

 

➢ La faible diversification de la production agricole (faire de la place pour les nouvelles 

cultures, nouveaux types de productions alternatives, nouvelles tendances agricoles telles la 

culture biologique, les produits du terroir, maïs, soya, canneberge, petits fruits, miel, etc.) et 

peu de production animale ; 

➢ Le manque de certains types de commerces à l’intérieur du noyau villageois et absence 

d’effet de synergie ; 

➢ Le manque de terrain pour accueillir des petites entreprises et industries légères ; 

➢ Le manque à moyen et long terme de terrains pour accueillir du développement résidentiel; 

➢ Les entrées du noyau villageois ne sont pas définies et avec peu d’embellissement paysager 
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(ex. fleurs et aménagements paysager) ; 

➢ L’exode des personnes âgées vers les centres urbains (manque de logements adaptés); 

➢ Le manque de service pour attirer les touristes notamment les « Bed and breakfast » ; 

➢ L’absence de raccordement du village au réseau régional de pistes cyclables dans la Forêt 

Drummond ; 

➢ L’absence de réseau d’égout bien qu’un nouveau réseau desservira le futur développement 

du périmètre urbain; 

➢ La méconnaissance des bienfaits rendus par les écosystèmes (services écologiques) ; 

➢ Le manque d’accessibilité publique à la rivière Saint-François ; 

➢ Le manque d’événements rassembleurs pour attirer des touristes (ex. écotourisme, 

récréotourisme, agrotourisme, mise en valeur de la forêt, artistes et sculptures, etc.) 

➢ Le manque de diversification dans les services de loisirs offerts. 

 

Les possibilités (opportunités) et menaces externes à la municipalité 

 

Pour conclure cette section du bilan de la situation, il convient de de définir les opportunités et les 

menaces provenant de l’extérieur de la municipalité  Connaître ces éléments permet également à une 

municipalité de faire des choix plus judicieux d’aménagement de son territoire.  On note les 

possibilités et menaces externes suivants : 

 

➢ Les normes environnementales de la MRC et du MELCC, notamment quant aux milieux 

humides et hydriques; 

➢ La proximité de Drummondville et son impact économique, culturel, de loisirs et les services 

de santé); 

➢ La mise en commun de ressources avec des municipalités voisines (notamment l’eau potable) 

et la proximité d’un bassin d’emplois (Drummondville) ; 

➢ Un réseau régional de pistes cyclables passant à l’intérieur du territoire ; 

➢ L’absence d’accès direct à une autoroute bien que l’accès à l’autoroute 20 est très près des 

limites territoriales ; 

➢ L’attraction forte de Drummondville au niveau commercial et la centralisation des industries 

et PME ; 

➢ Le passage d’un gazoduc sur le territoire et de ligne à hautes tensions électrique ; 

➢ Le développement de partenariat avec d’autres municipalités permettant de développer des 

projets pilotes dans le cadre du PDZA et de la Forêt Drummond. 
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Préoccupations, enjeux et défis d’aménagement 

 

L’ensembles des éléments répertoriés dans le bilan de la situation ainsi que les informations 

découlant de la lecture du milieu nous ont permis de formuler les principales préoccupations 

d’aménagement, enjeux et défis pour la municipalité. 

 

D’abord, le profil sociodémographique sommaire de la population ainsi que les sondages et autres 

informations présentés ci-avant permet d’identifier les préoccupations suivantes : 

 

➢ Les jeunes familles sont attirées par l’offre de la municipalité; 

➢ Bien que les ainés représentent le groupe d’âge le plus faible de la population, la 

municipalité est sensible aux besoins spécifiques de ce groupe d’âge (MADA); 

➢ Il faut développer l’offre d’activités récréatives, sociales et culturelles pour tous les groupes 

d’âge; 

➢ Il faut susciter l’implication citoyenne au sein de la communauté et sécuriser certains milieux 

de vie; 

➢ Il faut offrir des espaces adéquats pour accueillir de nouvelles résidences et planifier les 

espaces nécessaires pour satisfaire la croissance prévue de façon responsable, en 

rationalisant les secteurs de développements pour protéger les investissements et pour 

répondre aux besoins de tous les types d’acheteur; 

➢ Il faut identifier les besoins en services de toutes sortes, selon les caractéristiques de la 

population actuelle et projetée, et y répondre; 

➢ Il faut mieux faire connaître les établissements commerciaux et les services offerts sur le 

territoire et on doit favoriser le regroupement des activités commerciales et de services dans 

le noyau villageois pour créer une masse critique générant la synergie; 

➢ Il faut assurer une desserte en infrastructures municipales (routes, réseaux, équipements) 

adéquates; 

➢ Il faut permettre le travail à domicile et le télétravail qui, en plus d’avoir un faible impact 

environnemental, ne compromet pas la quiétude des quartiers résidentiels. 

 

La municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham adhère aussi aux objectifs énoncés dans le 

PDZA et au plan d’action proposé. En résumé, elle est d’avis qu’il importe de : 

 

➢ Maintenir le patrimoine agricole (paysage ouvert, terrain en culture et prairie, dynamiser les 

activités agricoles); 

➢ D’acquérir une meilleure connaissance des enjeux liés à l’agriculture et de développer ou 
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soutenir de nouvelles filières agricoles (agrotourisme, agriculture biologique); 

➢ Mettre en valeur le potentiel agricole (accroissement ou diversification des activités en 

respect de l’environnement) et favoriser une utilisation dynamique de la zone agricole en 

freinant l’abandon des parcelles agricoles et en appuyant la remise en culture des terres en 

friches; 

➢ Stimuler la mise en valeur du milieu forestier; 

➢ Soutenir le développement de la transformation agroalimentaire et favoriser et soutenir 

l’accès à la propriété et encourager la relève; 

➢ Favoriser la mise en valeur des produits locaux et leurs mises en marché de proximité et 

développer l’agriculture urbaine. 

 

Fort de ces préoccupations d’aménagement, la municipalité est maintenant à même de définir sa 

vision d’aménagement pour les prochaines années et de baliser ce développement autour de grandes 

orientations d’aménagement.  Nous aborderons ces deux éléments dans la section suivante. 
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3e Partie : La vision d’aménagement 
 

 

Énoncé de la vision d’aménagement 

 

La vision d’aménagement constitue le cœur du plan d’urbanisme.  Cette vision représente en quelque 

sorte les pensées racines et les prémisses à partir desquelles va s’articuler la stratégie municipale 

pour assurer une organisation spatiale optimale des différents milieux de vie. 

 

D’abord, la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham s’est dotée dans les dernières années d’un 

énoncé de vision collective ou slogan pour la municipalité qui résume la pensée collective des 

citoyens : « Ensemble pour une communauté dynamique et engagée. ». 

 

Aussi, la localisation à proximité de Drummondville, la répartition tranchée des milieux habités 

(village et milieu rural) et l’accessibilité facile aux différents services que procure le réseau routier, 

constituent des facteurs d’attraction indéniable. C’est pourquoi il importe de rechercher une 

cohérence dans les choix d’aménagement du territoire afin de mieux occuper l’espace de manière à 

préserver les patrimoines naturel et social et à assurer ainsi un développement durable adapté. 

 

Fort d’une bonne connaissance de son territoire et des enjeux d’aménagement, défis et 

préoccupations d’aménagement du territoire pour les prochaines années, Saint-Majorique-de-

Grantham entend définir sa vision d’aménagement pour les années à venir comme suit : 
 

« Faire rayonner Saint-Majorique-de-Grantham à travers la région et le Québec comme un pôle 

récréotouristique d’importance, par le développement du parc du Sanctuaire et par des infrastructures 

et activités récréatives variées sur le territoire; tout en assurant la pérennité de la municipalité par un 

développement des différentes fonctions urbaines adaptées au besoin d’un pôle urbain rural. » 

 

Le tout, en exerçant une gouvernance tournée vers la transparence et le partage de l’information 

avec la population. 

 

1- Les grandes orientations d’aménagement 

 

De cette vision découlent les grandes orientations d’aménagement aussi appelées grands axes de 

développement.  Premier des trois éléments de contenu obligatoire d’un plan d’urbanisme selon la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, les grandes orientations d’aménagement sont en quelque sorte 

les grands thèmes ou chantiers sur lesquels le conseil municipal souhaite mettre l’emphase dans les 

prochaines années, pour une occupation optimale de son territoire.  Nous avons identifié 5 grandes 

orientations pour la municipalité suite aux différents échanges sur le sujet, suite aux préoccupations, 

enjeux et défis d’aménagement et en lien étroit avec la vision que la municipalité s’est donnée. 

 

Orientation 1 : Le développement récréatif et récréotouristique au cœur de l’aménagement du 

territoire pour les prochaines années 

 

La première grande orientation d’aménagement de la municipalité pour les prochaines années, en 

ligne directe avec la vision d’aménagement exposée dans la section précédente, est de focaliser une 
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bonne partie de ses efforts dans le développement récréatif et récréotouristique de la municipalité.  

La municipalité s’active déjà depuis quelques années à planifier et mettre en œuvre cette orientation, 

principalement axé sur deux grands éléments : le parc du Sanctuaire et le parc sportif 

multifonctionnel.   

 

D’abord, au niveau du parc du Sanctuaire, des améliorations ont déjà été faite et une multitude de 

projets sont déjà dans les planches.  De la documentation est disponible à cet effet à la municipalité.  

On peut d’ailleurs constater que le parc du Sanctuaire offre des attraits variés comme des possibilités 

de sport dans la nature (marche, course et vélo), un accès à la rivière Saint-François dans un cadre 

naturel, un site de villégiature, des points d’interprétation pour admirer la faune et les oiseaux ainsi 

que l’exploration des milieux humides et la culture de champignons pleurotes, etc.  Possédant déjà 

8,75 km de sentiers, le Parc attire déjà plus de 70 000 personnes de tout âge par année.  Des 

événements attirent bons nombres de visiteurs de l’ensemble de la province.  Mentionnons le Festival 

aux Goûts du Sanctuaire, le défi Le Sentier, le Défi Hoyt (compétition de tir à l’arc en Amérique du 

Nord), les Jeudi en chanson, des courses de Cross-country du réseau collégial RSEQ ainsi que 

diverses marches et activités de financement. 

 

On peut déjà constater des améliorations au niveau de l’entrée principale du Parc du Sanctuaire et des 

sentiers. Plusieurs projets sont également dans les planches, selon certaines phases de 

développement, notamment : 

 

➢ L’ajout de sentiers et le resurfaçage; 

➢ La construction d’un pavillon fonctionnel muni d’une salle chauffée, d’un bloc sanitaire 

et d’un préau; 

➢ L’ajout de modules d’hébertisme; 

➢ Le réaménagement des deux belvédères; 

➢ L’aménagement d’une station d’entretien de vélo; 

➢ L’aménagement d’un chalet d’accueil pour location d’équipements et avec un 2e étage 

avec terrasse ayant vue sur la rivière, pour l’organisation d’événements privés ou 

corporatifs; 

➢ La réfection du stationnement; 

➢ L’aménagement de stations BBQ publiques; 

➢ La restructuration de la section du parc pour les enfants; 

➢ L’implantation d’une auberge de villégiature et d’un spa en nature; 

➢ L’aménagement d’un accès à la rivière Saint-François et la construction d’un pont 

flottant permettant de traverser la rivière. 

 

L’ensemble du projet initié par la municipalité et qui se poursuivra dans les prochaines années sous 

différentes formes, devra aussi être concordant au schéma de la MRC, en plus d’obtenir les 

autorisations nécessaires de la CPTAQ selon la nature de l’activité ou de l’usage, puisque le territoire 

en question est tout de même situé en zone verte.  Des démarches seront entreprises, lorsque 

requises, si des autorisations doivent être obtenues régionalement ou au niveau provincial.  Une 

concertation avec les autres municipalités dont le territoire est aussi occupé par la Forêt Drummond 

pourrait être de mise en vue de projet commun d’envergure ou de portée collective.  D’autres 

municipalités par l’entremise de la MRC pourraient même être mises à contribution selon la nature 

des aménagements souhaités.  Il ne faut pas oublier que la Forêt Drummond est reconnu comme un 

joyau du patrimoine naturel de la MRC et qu’en ce sens, cela a des ramifications pour l’ensemble des 
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municipalités de la MRC.  Le passage de la piste cyclable provincial « Route verte # 4 » à travers 

cette forêt nous rappelle finalement que la portée de cette forêt dépasse même le cadre régional de la 

MRC. 

 

De plus, la municipalité entend réaménager à court terme le parc sportif multifonctionnel près de 

l’école.  Un plan projet d’implantation est déjà sur la table et plusieurs améliorations ou ajouts sont 

proposés, dont des jeux de parc et d’hébertisme, un abri à vélo, des jeux d’eau, une salle municipale 

adapté au besoin de la population, une patinoire, un terrain de mini-soccer, des terrains de Volleyball, 

etc. 

 

Aussi, l’amélioration des autres parcs dans le périmètre urbain demeurent également important pour 

la municipalité, ainsi que les liens entre ceux-ci.  L’idée étant d’avoir un réseau de parc complet et 

sécuritaire pour les utilisateurs mais aussi d’assurer des liens sécuritaires entre eux mais aussi avec le 

Parc du Sanctuaire. 

 

Cette orientation et les actions qui en découlent se devront aussi d’être en relation avec les 4 autres 

orientations qui suivent.  Autrement dit, les choix d’aménagement lié au Parc du Sanctuaire par 

exemple devront prendre en considération l’environnement naturel, rural et agricole des lieux.  La 

mise en valeur de ces milieux ne devra pas mettre en péril la protection et la préservation de ces 

mêmes milieux.  Bref, il faut en faire un développement récréatif et récréotouristique durable pour le 

bénéfice de tous aujourd’hui mais aussi pour les générations à venir.   

 

Orientation 2 : Une gestion de l’urbanisation apte à contribuer significativement à la vitalité 

économique 
 

La municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham considère cet enjeu d’aménagement prioritaire.  

Déjà, la MRC de Drummond a inscrit dans son schéma d’aménagement et de développement révisé, 

une grande orientation d’aménagement qui vise à « assurer une saine gestion de l’urbanisation ».  

La municipalité adhère sans réserve à cette orientation.  La municipalité approuve également les 7 

objectifs établis spécifiquement ainsi que les principes découlant de l’ensemble de ses éléments.  

Plus particulièrement, la municipalité entend « développer de nouveaux secteurs à l’intérieur du 

périmètre d’urbanisation en fonction de ces besoins en espaces.  Encore faut-il par contre qu’il y ait 

présence d’espaces disponibles.  En effet, selon le SADR, on ne dénombre que quelques terrains 

vacants (données de 2018) à l’intérieur du périmètre d’urbanisation. 

 

La municipalité dans le cadre de la révision du schéma d’aménagement de la MRC, a fait l’objet 

d’une évaluation des besoins en espaces et ce, à l’instar de toutes les autres municipalités de la 

MRC.  Selon la MRC, la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham a été identifiée comme un 

pôle urbain rural et recevrait 0,75 % des ménages attendus sur le territoire de la MRC, soit un total 

de 39 nouveaux ménages d’ici 2031. La MRC a établi les besoins en superficie résidentielle à Saint-

Majorique-de-Grantham à 6,7 hectares (densité moyenne prescrite pour un pôle urbain rural de 6 

logements par hectare, plus une superficie de 30 % pour les voies de circulation et les espaces 

verts). 

 

Comme la municipalité ne bénéficiait pas d’espaces appropriés disponibles en zone non agricole 

pour assurer le développement convenable de son territoire, elle a travaillé fort aux cours des 

dernières années pour agrandir son périmètre urbain et ainsi continuer d’assurer sa vitalité 

économique.  Bien que la CPTAQ ait refusé à deux reprises des demandes d’exclusion, une 
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superficie de presque 9 hectares a été octroyée en 2019.  Cette exclusion est accompagné de normes 

encadrant le développement et exigeant une certaine densité d’occupation avec la présence des deux 

réseaux pour ainsi réduire les pressions de développement en zone agricole et ainsi réduire 

l’étalement urbain.  La municipalité pourra ainsi poursuivre son développement résidentiel pour les 

prochaines années.  Elle devra par contre planifier l’implantation d’un réseau d’égout sanitaire 

collectif pour ce nouveau développement mais aussi pour les développements à venir. 

 

Parallèlement à ce développement résidentiel, la municipalité poursuivra ces efforts pour attirer des 

commerces et industries légères, le long du boulevard Saint-Joseph, favorisant ainsi la 

diversification de son économie et se donnant par le fait même des conditions socio-économiques 

favorables pour assurer la viabilité de la collectivité.  Une attention particulière sera portée à 

l’embellissement général de cœur de la municipalité, dans le secteur de l’aire publique. 

 

La municipalité souhaite finalement déjà se projeter dans l’avenir et réfléchir aux extensions futures 

du périmètre urbain, lorsque les conditions seront favorables.  Ainsi, sur le plan des grandes 

affectations du sol, la municipalité identifie clairement un territoire d’extension potentielle du 

périmètre urbain, pour un horizon à moyen et long terme (5 à 15 ans).  Cette représentation 

géographique se veut virtuelle et elle se superpose à l’affectation agricole dynamique.  Nous 

reviendrons sur cet élément dans la section sur les grandes affectations du sol. 

 

Orientation 3 : Un milieu rural et agricole à préserver et à valoriser 

 

Cette orientation se définit par un énoncé sans équivoque quant aux intentions d’aménagement de la 

municipalité, à savoir : un milieu rural à préserver et à valoriser.   

 

 

  Ainsi ce milieu rural est fortement caractérisé par le statut de la zone agricole, en référence avec le 

décret adopté en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.  Plus de 98,8 

% du territoire est donc assujetti aux règles de cette Loi; les usages non agricoles sont donc fortement 

encadrés.  Ces usages s’exercent soient en vertu de droits acquis ou par le biais d’autorisations 

obtenues de la CPTAQ (camping, golf, parc du Sanctuaire, forêt Drummond, résidences autres que 

celles liées à une exploitation agricole). 

 

Pour mieux comprendre l’importance des activités agricoles sur le territoire, un peu moins de 50% de 

cette zone agricole est effectivement occupé par des activités agricoles.  Le reste du territoire zoné 

agricole est occupé par un couvert forestier (source SADR MRC de Drummond).  Notons que selon 

les données de l’ARDA, le potentiel agricole des terres varie de moyen à bon.  La superficie utilisée 

à des fins agricoles est à plus de 92% (2 605 ha sur 2 805 ha) consacrée à la production végétale.  On 

dénombre en 2010, 38 exploitations dont la principale production est la culture des céréales et les 

oléagineux (données 2003).  En ce qui concerne le 8% restant de la superficie affectée aux activités 

agricoles, il est consacré à la production animale et on dénombre 13 entreprises.  Les principales 

productions sont les vaches laitières et les vaches de boucherie (données de 2003). 

 

Pour mieux comprendre toute l’importante de l’agriculture pour la municipalité de Saint-Majorique-

de-Grantham, 18,5% de l’évaluation totale du territoire est lié aux immeubles (terrain et bâtiment, 

données du plan d’urbanisme de 2005). 

 

Pour assurer la pérennité et la mise en valeur des activités agricoles, le conseil propose notamment de 
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limiter les usages non agricoles à ceux qui ne nuisent pas ou peu aux activités agricoles et de limiter 

les exclusions agricoles sauf au pourtour immédiat du périmètre urbain afin de permettre la 

consolidation de ce dernier et afin de répondre aux besoins et permettre de maintenir un indice de 

vitalité économique fort.  Un noyau villageois dynamique favorise le maintien et la consolidation des 

activités agricoles sur le territoire.   

 

La municipalité entend finalement favoriser la diversification des types de culture (ex. maraichère) et 

des types d’élevage (ex. émeus), promouvoir l’agrotourisme et assurer la protection du couvert 

forestier et l’aménagement durable de la forêt privée par des normes d’abattage d’arbres 

respectueuses du milieu.  Nous reparlerons de ce dernier point dans l’orientation qui suit. 

 

Orientation 4 : Un milieu naturel à protéger et à mettre en valeur 

 
Pour préserver la diversité biologique ainsi que les fonctions écosystémiques qui nous procurent des 

biens et services importants, on doit viser un équilibre entre la protection des milieux naturels 

et l’utilisation anthropique du territoire ou autrement dit, sa mise en valeur pour des activités 

humaines.  Pour procéder ainsi, cela demande une bonne connaissance du territoire. 

 

Les milieux naturels d’intérêt dans la municipalité concernent notamment la présence de milieux 

humides d’importance, de cours d’eau et leur rive ainsi que le milieu boisé.  La MRC a fait 

l’inventaire des milieux humides et a présenté les résultats en établissant deux types soient les 

milieux humides d’intérêt régional et les milieux humides potentiels.  La municipalité intégrera donc 

à sa réglementation d’urbanisme la cartographie des milieux humides et y appliquera les dispositions 

de la section 5 du document complémentaire du schéma.  Les dispositions de la réglementation 

n’exempteront pas le demandeur ou les propriétaires d’obtenir les  autorisations préalables 

nécessaires auprès des autorités compétentes, notamment en ce qui a trait à la Loi sur la qualité de 

l’environnement auprès du MELCC, avant d’intervenir à proximité ou dans un milieu humide. Cela 

ne vise toutefois par les ouvrages, constructions ou travaux requis pour les installations d’Hydro-

Québec. 

 

On retrouve principalement les milieux humides d’intérêt régional au nord-ouest et au sud-est du 

territoire.  À l’intérieur d’un milieu humide d’intérêt régional et de sa zone tampon de 30 mètres, les 

ouvrages, constructions et travaux nécessitant du remblai, déblai, drainage, dragage, pulvérisation 

aérienne de pesticide ou l’entreposage ou dépôt de matières seront interdits par le règlement de 

zonage.  Il faut par contre mentionner que la MRC permet à la municipalité, si elle est dotée d’un 

comité consultatif d’urbanisme (CCU) et d’un règlement sur les usages conditionnels ou d’un 

règlement sur les plans d’aménagements d’ensemble, d’autoriser exceptionnellement à l’intérieur 

d’un milieu humide d’intérêt régional et de sa zone tampon de 30 mètres, des ouvrages, constructions 

et travaux nécessitant du remblais, déblais, drainage, dragage, pulvérisation aérienne de pesticides ou 

l’entreposage ou dépôt de matières lorsqu’il est démontré que le projet répond à des fins d’intérêt 

public, qu’il ne nuira pas à l’hydrologie, à l’intégrité et aux fonctions écologiques du milieu humide 

ciblé.  Pour permettre à la municipalité de juger de cette exception, toute demande formulée à cet 

effet doit être appuyée d’une étude d’appréciation environnementale comprenant plusieurs 

informations. 

 

Quant aux milieux humides potentiels, ceux-ci se retrouvent aussi dans le Nord-Ouest et le Sud-

Ouest de la municipalité.  La cartographie de ces milieux est sommaire et n’a pas de valeur légale.  

Elle indique simplement la présence potentielle de ce type de milieu.  Malgré que cette cartographie 
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soit sommaire, elle permet toutefois d’assurer une certaine vigilance lorsqu’on projette des 

aménagements à l’intérieur et à proximité.  Comme au début de cette section sur les milieux naturels 

d’intérêt, il s’avère obligatoire de procéder à une caractérisation environnementale du terrain afin 

d’obtenir les autorisations préalables auprès des autorités compétentes notamment auprès du 

MELCC. 

 

En ce qui concerne les cours d’eau et leurs rives (corridors riverains) la municipalité, par le biais de 

sa réglementation d’urbanisme, verra à établir des dispositions visant à protéger ces espaces des 

aménagements non souhaités.  Les normes édictées à la réglementation d’urbanisme seront tirées du 

document complémentaire du SADR de la MRC.  On ne dénombre qu’un seul cours d’eau 

d’importance soit la rivière Saint-François bien que tous les cours d’eau (même ceux intermittents) 

soient visés par la réglementation.  Les activités récréotouristiques telles la pêche, le canot et le 

kayak sont pratiquées ainsi que le vélo lorsque la piste est aménagée dans la rive. 

 

Quant au milieu boisé, selon les informations contenues au SADR, presque 50% du territoire est sous 

couverture forestière.  Afin de préserver de façon optimale le couvert forestier et de favoriser le 

maintien des corridors forestiers sur le territoire de la MRC, la municipalité reprendra les 

dispositions relatives à l’abattage d’arbres présentes au document complémentaire du schéma révisé. 
 

Avec l’application de cette réglementation, les coupes abusives sont maintenant réduites et 

permettent de protéger les boisés, ce qui est bénéfique tant pour la flore et la faune que pour la 

protection de l’eau et les milieux humides.  Il faut par contre mentionner qu’au moment d’écrire ces 

lignes, un projet de règlement régional relatif au contrôle du déboisement (projet MRC-844) est sur 

la table (adopté le 9 mai 2018) bien qu’il ne soit pas encore en vigueur.  Une entrée en vigueur 

prochaine est souhaitable. Ce règlement aura pour effet d’actualiser l’ensemble des normes encadrant 

le déboisement sur le territoire de la MRC à l’exception des espaces à l’intérieur des périmètres 

d’urbanisation des municipalités.  Il aura aussi pour effet, lors de son entrée en vigueur et puisqu’il a 

été fait par l’entremise des articles 79.1 et suivants de la LAU, d’annuler le droit de la municipalité 

de prévoir des dispositions visant à régir ou restreindre la plantation ou l’abattage d’arbres afin 

d’assurer la protection du couvert forestier et de favoriser l’aménagement durable de la forêt privée 

(paragraphe 12.1o du deuxième alinéa de l’article 113 de la LAU).  L’entrée en vigueur de ce 

règlement viendra même faire cesser l’effet de toutes dispositions déjà en vigueurs et portant sur le 

même sujet (article 79.17 de la LAU) dans la réglementation d’urbanisme de la municipalité en plus 

de faire passer l’application du règlement et des normes qui en découlent sous le contrôle de la MRC.   

 

Également, la municipalité prévoira des dispositions de base visant à limiter les activités d’abattage 

d’arbres en milieu urbain. 

 

On ne peut conclure cette section concernant le milieu boisé sans parler d’un joyau du patrimoine 

naturel de la MRC qui demande une attention particulière : La Forêt Drummond.  Cet espace 

forestier occupe une vaste superficie de 35 km2 en zone agricole et est localisée de part et d’autre de 

la rivière Saint-François. La Forêt Drummond est présente sur les territoires de Drummondville, 

Saint-Majorique-de-Grantham et de Saint-Bonaventure. La proximité de cette forêt avec 

l’agglomération urbaine exerce un pouvoir d’attraction indéniable sur la collectivité, notamment 

puisqu’on y retrouve des infrastructures récréatives extensives, soit des pistes cyclables, sentiers de 

randonnées et autres activités de plein air. 

 

Une partie de la forêt est un sanctuaire reconnu par le MFFP où la chasse et la trappe sont interdites, 
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pour le bien de ses fonctions écologiques. Le territoire de la forêt est délimité via l’affectation 

agricole récréoforestière sur la carte des grandes affectations du sol, jointe en annexe I du présent 

règlement. Les usages autorisés sont notamment les activités agricoles, les activités de foresterie et 

de conservation ainsi que les activités récréatives extensives. 

 

La Forêt Drummond sur le territoire de la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham est 

constituée essentiellement de terres appartenant à la municipalité, qui les a obtenues du MERN, ainsi 

que de plusieurs propriétés appartenant à la MRC Drummond qui a acquis ses terres d’Hydro-

Québec. La vocation récréoforestière de la forêt se doit sans contredit d’être maintenue pour le bien 

des résidents de la municipalité mais aussi pour le bien de l’ensemble des résidents des municipalités 

de la MRC. Il s’agit d’un atout local et régional en matière de récréation et d’écotourisme qui doit 

être préservé. 

 

Orientation 5 : Protéger les personnes et les biens face aux contraintes d’origine naturelle et 

anthropique et favoriser la mobilité durable 

 

Cette cinquième orientation découle directement des orientations de la MRC de Drummond et vise à 

assurer une saine gestion des territoires de contraintes et à assurer la mise en place et la gestion des 

modes de transport jugés moins nuisibles pour l’environnement. 

 

En termes de territoires de contrainte à l’aménagement, d’origine naturelle et anthropique, la 

municipalité entend prendre les mesures appropriées pour assurer un covoisinage harmonieux avec 

les usages à proximité.  Ces mesures seront basées sur les normes inhérentes à ces milieux présentent 

dans le schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC.  Les plus importants 

territoires de contraintes sont les zones exposées aux glissements de terrain, les milieux humides de 

toutes sortes (bien que d’abord des milieux d’intérêts surtout lorsque de taille importante), l’aire 

agricole d’activités limitées et les corridors liés aux lignes de transport électriques.  D’autres 

territoires de contrainte sont répertoriés dans la section 4 de la présente section du plan d’urbanisme.   

 

La municipalité entend finalement favoriser la mise en place de mode de transport durable.  En effet, 

différents efforts sont envisagés pour augmenter l’offre de déplacement alternatif à l’automobile.  

Bien que la municipalité n’a pas les infrastructures de transport collectifs de la Ville de 

Drummondville, est continuera d’évaluer les options d’arrimage avec celui-ci.  Le principal élément 

au cœur de l’orientation quant à la mobilité durable pour la municipalité sera de maintenir et 

développer de façon sécuritaire les réseaux récréatifs sur le territoire.  Les aménagements cyclables 

et piétonniers durables dans le périmètre urbain mais plus particulièrement dans le Parc du Sanctuaire 

seront favorisés.  D’autres réseaux de transport récréatifs (Quad, motoneige, etc.) pourront être mis à 

contribution également quant à cette orientation. 

 

La municipalité poursuivra également ces démarches pour améliorer la sécurité du réseau de 

transport dans son ensemble, particulièrement dans les secteurs résidentiels et aux abords des parcs et 

de l’école. 

 

Ces cinq grandes orientations d’aménagement (axes de développement) sont appuyées par des 

objectifs (moyens) spécifiques que l’on retrouve dans la partie 4 du plan d’urbanisme intitulée « Le 

plan d’action et les mesures de suivis ». 
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2- Les grandes affectations du sol et la densité d’occupation 
 

Les premiers paramètres structurants pour la mise en œuvre du plan d’urbanisme portent sur la 

représentation cartographique des vocations de base souhaitées pour chaque partie du territoire 

ainsi que les densités d’occupation recherchées; c’est le plan des grandes affectations du sol (ci- 

joint en annexe I pour faire partie intégrante du plan d’urbanisme). L’expression « vocation de 

base » signifie que le territoire désigné par la grande affectation, est foncièrement destiné à une 

occupation liée au vocable qui y est attribué. Il arrive toutefois que des parties d’un territoire 

désigné soient grevées de restrictions liées aux caractéristiques particulières des lieux. Il peut 

s’agir de caractéristiques naturelles (zones inondables, zones de glissements de terrain, milieux 

humides…) ou de caractéristiques anthropiques (anciens dépotoirs, gravières, carrières, oléoducs, 

autoroutes, voies ferrées). 

 

La délimitation des différentes aires d’affectation est conditionnée par l’existence à l’échelle 

régionale, du plan des grandes affectations du territoire contenu au schéma d’aménagement 

régional et à l’échelle provinciale, du décret établissant la zone verte (agricole). Bien que 

l’obligation de respecter les objectifs du schéma (tant les intentions prévues explicitement que 

les principes découlant de l’ensemble des éléments du schéma) restreigne les choix tous azimuts, 

elle n’empêche pas de préciser la vocation des différentes parties du territoire de Saint-Majorique-

de-Grantham ou, autrement dit, de teinter celles-ci d’une couleur locale. Cette couleur locale 

est fonction des différentes caractéristiques naturelles et anthropiques, de l’occupation actuelle 

du territoire et de l’organisation spatiale souhaitée à long terme. Ce plan des grandes affectations 

mis en corrélation avec l’occupation actuelle révèlera tantôt des aires de consolidation de 

l’occupation, tantôt des aires de changement de vocation ou tantôt encore, des aires de protection ou 

de mise en valeur. C’est alors que les différents règlements de contrôle de l’utilisation du sol 

seront utilisés pour matérialiser les choix de consolidation, de changement, de protection ou de 

mise en valeur. 

 

Le territoire de la municipalité est divisé en deux grandes catégories d’aires d’affectation en lien 

avec le périmètre urbain et la zone blanche (sur le feuillet 2 de 2 du plan) et en lien avec la zone 

verte (sur le feuillet 1 de 2 du plan), délimitées par le décret 1980 en vertu de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles. 

 

La zone verte 
 

La zone verte est assujettie à la LPTAA, qui a pour objectif de protéger les usages agricoles 

existants et potentiels. En plus d’établir un régime de droits acquis pour des usages autres 

qu’agricoles qui existaient au moment de l’entrée en vigueur du décret en 1980, la loi prévoit un 

mécanisme d’analyse des demandes d’autorisation à des fins d’utilisation autres qu’agricoles. C’est 

d’ailleurs dans le cadre d’un tel mécanisme que la MRC de Drummond a formulé une demande à 

portée collective, demande qui a été autorisée en 2009. La décision, rendue par décret, identifie 

des îlots déstructurés dans la zone agricole.  D’autres secteurs à l’intérieur de la zone agricole 

offrent des potentiels agricoles plus restreints et/ou sont limités en termes d’usages agricoles à 

cause de la proximité au périmètre urbain ou la présence d’un boisé d’importance voué 

principalement à des activités récréatives.  Des zones spécifiques pourraient tenir compte de ces 

éléments dans le plan de zonage de la municipalité. 

 

La zone verte est ainsi divisée en 3 aires d’affectation qui évoquent la vocation dominante du 
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secteur.  On retrouve l’aire agricole dynamique, l’aire agricole viable et l’aire agricole 

récréoforestière. 

 

Aire agricole dynamique 
 

Environ la moitié du territoire est voué à cette grande affectation.  Elle se localise de façon générale 

au centre de la municipalité en excluant bien sûr le noyau urbain situé au cœur de la municipalité.  

Cette aire circonscrit en effet presque la totalité des limites du périmètre urbain, à l’exception de la 

limite Nord récemment agrandie qui est délimitée par l’aire agricole récréoforestière. 

 

Cette aire est parsemée de la majorité des îlots résidentiels déstructurés de la municipalité, résultant 

d’une décision de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) en vertu 

d’une demande à portée collective (en vertu de l’article 59 de la LPTAA, préautorisation 

résidentielle).  Ces îlots sont principalement situés le long du boulevard Saint-Joseph Ouest mais 

quelques-uns se retrouvent aussi le long de la 143.  Des zones spécifiques viendront circonscrire ces 

îlots au niveau du plan de zonage à même le règlement de zonage.  Cette aire comprend également 

un terrain de golf (club de golf L’émeraude) le long de la 143 et un camping (Camping St-

Majorique) au sud du boulevard Saint-Joseph. 

 

Cette aire agricole dynamique comprend les terres présentant les meilleurs potentiels agricoles de la 

municipalité et est vouée principalement à l’agriculture sous la forme de culture des sols et 

d’élevage.  Seules les résidences unifamiliales isolées autorisées en vertu de la LPTAA ou pour 

donner suite à une décision de la CPTAQ ou du TAQ (avant le 2 septembre 2010) sont permises.  

Des usages secondaires commerciaux pourront être autorisés dans une habitation selon certaines 

conditions.  Des activités agrotouristiques peuvent être autorisées pourvu qu’elles soient 

complémentaires à l’agriculture.  Aussi, des activités de foresterie, récréatives extensives (telle une 

piste cyclable ou pédestre), de conservation de la nature et d’extraction de matériaux granulaires 

(amélioration des rendements agricoles) peuvent être autorisées.  D’autres usages pourraient être 

autorisés de façon ponctuelle pour prendre en compte le contexte particulier en présence (bâtis 

existants et potentiel de réutilisation limitée), pour prendre en compte des autorisations obtenues 

avant le 25 juillet 2017 ou en présence de droits acquis. D’ailleurs, au niveau des usages 

commerciaux et industriels, des normes spécifiques concernant l’agrandissement d’un bâtiment 

principal, l’agrandissement d’un lot ou terrain comportant un tel usage, la réutilisation d’un 

bâtiment existant ou la conversion d’un bâtiment agricole seront intégrées au règlement de zonage. 

 

Les équipements, infrastructures et réseaux d’utilité publique sont permis.  Cependant, le 

prolongement et l’implantation des réseaux d’aqueduc et d’égout ne sont permis que pour 

solutionner des problématiques liées à la santé et la salubrité publique ou pour desservir des 

développements prévus dans le périmètre urbain. 

 

Finalement mentionnons qu’un secteur d’extension potentielle de l’aire résidentielle est prévu à 

moyen et long terme (5-15 ans) à même l’affectation agricole dynamique, à l’Ouest de la limite du 

périmètre urbain actuel.  Ce secteur d’extension pourrait aussi comprendre un secteur de vocation 

commerciale/industrielle le long du boulevard Saint-Joseph.  Nous reviendrons dans une section 

spécifique plus loin sur ce point. 

 



Règl n
o
: ________ La vision d’aménagement 37 

Plan d’urbanisme de Saint-Majorique-de-Grantham   
 

 

 

 

Aire agricole viable 
 

Cette aire dont la superficie d’occupation est la 3e en importance après l’aire agricole dynamique et 

l’aire agricole récréoforestière, se retrouve dans 3 secteurs de la municipalité. 

 

Le premier secteur est situé au Nord-Est entre le Rang 2 et la limite de la forêt Drummond.  Le 

deuxième secteur est situé à l’Ouest du noyau villageois et au Nord du boulevard Saint-Joseph.  Il 

comprend notamment 2 îlots déstructurés et un terrain de golf (club de golf Le Drummond).  

Finalement, le troisième secteur couvre les terrains de part et d’autres du 5e Rang, dans la partie 

Sud-Ouest de la municipalité. 

 

Cette aire comprend des terres recélant un certain potentiel pour des fins agricoles, bien que 

beaucoup moins dynamique que la précédente aire et les activités agricoles s’y sont développées au 

fil des années.  Malgré la présence plus importante de boisés, cette aire est également vouée 

principalement aux activités agricoles ainsi que des usages complémentaires à l’agriculture.  De 

multiples activités forestières sont également permises, étant d’avantage une fonction dominante 

dans cette aire que dans l’aire précéente. 

 

Tout comme pour l’aire agricole dynamique, seules les résidences unifamiliales isolées autorisées 

en vertu de la LPTAA ou pour donner suite à une décision de la CPTAQ ou du TAQ (avant le 2 

septembre 2010) sont permises.  De plus et contrairement à l’aire agricole dynamique, des 

résidences unifamiliales isolées pourront aussi être implantées sur un lot d’une superficie d’au 

moins 10 hectares adjacent à une route existante avant le 25 juillet 2017, à la condition d’obtenir 

une autorisation de la CPTAQ et pourvu que le bâtiment principal et les constructions accessoires à 

l’usage résidentiel soient situés à l’intérieur d’une superficie maximale de 5 000 m2. 

 

Quant aux autres usages permis, ils sont identiques à ceux permis dans l’aire agricole dynamique à 

savoir des activités agrotouristiques complémentaires à l’agriculture, des activités récréatives 

extensives (telle une piste cyclable ou pédestre), des activités de conservation de la nature et des 

activités d’extraction de matériaux granulaires.  D’autres usages pourraient être autorisés de façon 

ponctuelle pour prendre en compte le contexte particulier en présence (bâtis existants et potentiel de 

réutilisation limitée), pour prendre en compte des autorisations obtenues avant le 25 juillet 2017 ou 

en présence de droits acquis. Au niveau des usages commerciaux et industriels, des normes 

spécifiques d’aménagement seront intégrées au règlement de zonage. 

 

Finalement, les équipements, infrastructures et réseaux d’utilité publique sont permis que pour 

solutionner des problématiques liées à la santé et la salubrité publique.  Cependant, le prolongement 

et l’implantation des réseaux d’aqueduc et d’égout ne sont permis que pour solutionner des 

problématiques liées à la santé et la salubrité publique ou pour desservir des développements prévus 

dans le périmètre urbain. 
 

Aire agricole récréoforestière 
 

Cette aire couvre le secteur connu sous le vocable « Forêt Drummond » et est caractérisé par un 

important massif forestier.  Ce secteur occupe la pleine largeur du territoire entre Drummondville et 
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Saint-Bonaventure, dans la partie Nord de la municipalité jusqu’à la rivière Saint-François.  Elle 

comprend également l’île Jersey. 

 

En plus des activités agricoles destinées principalement à la culture du sol, des élevages particuliers 

pourraient être autorisés à l’exception des élevages à fortes charges d’odeur.  Des activités de 

foresterie sont également possibles mais se sont plutôt des activités de conservation de la nature et 

des activités récréatives extensives qui seront priorisées. 

 

Puisque cette forêt est tout de même en zone verte, les activités résidentielles autorisées sont 

identiques à celles autorisées dans l’affectation agricole dynamique.  Des activités complémentaires 

de type agrotouristiques pourront également être autorisées.  On pourra aussi autoriser d’autres 

usages et activités ayant obtenus une autorisation de la CPTAQ avant le 25 juillet 2017. 

 

Finalement, les équipements, infrastructures et réseaux d’utilité publique sont permis que pour 

solutionner des problématiques liées à la santé et la salubrité publique mais il est fortement 

recommander d’éviter l’implantation de tels équipements dans cette aire. 
 

La zone blanche 

 

La zone blanche comprend l’aire urbaine actuellement identifié au schéma d’aménagement et de 

développement de la MRC de Drummond et représente le périmètre d’urbanisation de la 

municipalité  Dans ce périmètre urbain, tous les usages de types urbains y sont préconisés tels les 

usages résidentiels de toute densité, les usages commerciaux de service et de détail, institutionnels, 

administratifs, communautaires et même dans une moindre importance, industriels.  Des activités 

récréatives intensives, récréatives extensives, de conservation de la nature ainsi que tous les 

équipements, infrastructures et réseaux d’utilité publique peuvent également être autorisées. 

 

Cette zone blanche est divisée en trois affectations distinctes au niveau du plan d’affectation du sol 

joint en annexe I soient l’aire publique, l’aire résidentielle et l’aire commerciale / industrielle. 

 

Aire publique 

 

L’aire de vocation publique est principalement située à la jonction avec le boulevard Saint-Joseph et 

le chemin du Sanctuaire.  On y retrouve l’école, les bureaux municipaux, la caserne incendie et le 

centre sportif.  Cette aire sera voué presqu’exclusivement aux activités publiques et 

communautaires bien que certains usages de vocation différente pourrait être autorisé à la pièce.    

 

Aire commerciale-industrielle 

 

L’aire de vocation commerciale-industrielle comprend tous les terrains de part et d’autres du 

boulevard Saint-Joseph dans le périmètre urbain, à l’exception d’un terrain à la jonction avec le 

chemin du Sanctuaire et des terrains dans l’affectation publique.  On priorisera les usages 

commerciaux de toute sortes ainsi que les usages industriels légers, bien que des usages résidentiels 

de différentes densités seront aussi permis par endroit.   
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Aire résidentielle 

 

L’affectation résidentielle occupe le reste des terrains dans le périmètre urbain et les usages 

résidentiels de faible densité seront priorisés, basés sur le fait que le périmètre urbain est desservi 

par uniquement le réseau d’aqueduc actuellement. 

 

Il est aussi important de mentionner que ces trois aires, qui se définissent par les limites du 

périmètre d’urbanisation, ont fait l’objet d’une analyse particulière dans le chapitre 5 du schéma 

d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Drummond pour établir si des espaces 

vacants étaient suffisants pour accueillir des nouveaux ménages pour la période de 2016 à 2031.  

Selon les calculs faits par la MRC (voir tableau 5.25 du schéma révisé au besoin), les espaces 

vacants disponibles sont insuffisants selon les besoins estimés dans les perspectives 

démographiques établis par l’Institut de la Statistique du Québec.  Une superficie manquante de 

terrain a été identifiée.  La municipalité a d’ailleurs obtenue une exclusion du territoire agricole en 

2019 (décision de la CPTAQ dossier 418 102), d’une superficie d’un peu moins que 9 hectares, 

visant à développer de nouveaux espaces pour du développement résidentiel.  Une densité 

légèrement plus forte (10 logements à l’hectare) est exigée dans ce nouveau secteur du périmètre 

urbain et de l’affectation résidentielle.  La présence des deux réseaux (aqueduc et égout) sera aussi 

requise dans ce secteur, pour assurer la concordance au schéma et répondre aux orientations de la 

décision de la CPTAQ.  Le maintien d’une bande boisée minimale de 5 m sera également exigé, 

lorsque ledit terrain est adjacent à une terre en culture. 

 

La municipalité souhaite également et bien que déjà mentionné au niveau de l’aire agricole 

dynamique, dans un souci de planification à moyen et long terme, identifiée un territoire 

d’extension potentielle de l’aire résidentielle dans un horizon de 5 à 15 ans.  Une partie de cette 

extension pourrait par contre être de vocation commercial-industrielle le long du boulevard Saint-

Joseph.  Cette extension potentielle sera expliquée plus en détail dans la section « territoires de 

changement de vocation anticipée ». 

 

Les densités d’occupation du sol pour ces grandes affectations du sol 

 

L’établissement des densités d’occupation tient compte de la nature même de la municipalité, de sa 

taille et de différentes caractéristiques des milieux physiques supportant le développement. 

 

D’abord, pour le territoire situé en zone blanche et à l’intérieur du périmètre d’urbanisation qui est 

presqu’entièrement desservi par le réseau d’aqueduc, la densité d’occupation est plutôt faible.  Une 

densité moyenne nette de 8,7 logements à l’hectare a été observée en 2015, en compilant les 

données de différents secteurs.  Il faut aussi mentionner que la MRC a établi un seuil de densité à 

atteindre pour la municipalité.  Bien qu’il s’agisse d’un indicateur, ce seuil est un objectif minimal à 

atteindre pour les 15 prochaines années  Ce seuil a été établi à 6 logements à l’hectare pour Saint-

Majorique-de-Grantham, considérant la présence d’uniquement le réseau d’aqueduc.  Par contre, 

dans le cadre du nouveau secteur disponible pour du développement résidentiel et exclu en 2019, 

une densité légèrement plus forte de 10 logements à l’hectare est exigée ainsi que la présence des 

deux réseaux (aqueduc et égout). 
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La municipalité, de par ces choix de dimensions minimales de terrain par l’entremise de son 

règlement de lotissement ainsi que par ces choix de densité résidentielle par l’entremise de son 

règlement de zonage, devra orienter son développement pour tendre vers les seuils établis. 

 

Toutes les autres affections se trouvent dans la zone verte, soient les aires agricole dynamique 

(AD), agricole viable (AV) et agricole récréoforestière (AR). 

 

La densité d’occupation est très faible dans toutes les aires agricoles, dominés par les usages 

agricoles, forestiers et récréatifs.  Dans ces aires agricoles et bien que la municipalité permettra une 

densité d’environ 3 logements à l’hectare, tout lotissement dans la zone agricole désigné est soumis 

aux règles édictées à la LPTAA.  Conséquemment, sauf dans les cas d’exception prévus dans la 

LPTAA ou sauf s’il s’agit d’une aliénation de 100 hectares et pourvu que le terrain résiduel soit 

également d’au moins 100 hectares, toute demande de lotissement nécessitera une autorisation de la 

CPTAQ.  Il faut aussi mentionner qu’une exception est toutefois prévue dans l’aire agricole viable 

avec une densité de 1 logement à l’hectare pour implanter une résidence unifamiliale isolée, sous 

réserve d’un autorisation de la CPTAQ et en respectant certaines normes d’aménagement (adjacent 

à une route existante, utilisation d’un maximum de 5 000 m2 à des fins résidentielles).  Les 

demandes d’autorisation à la pièce dans cette aire pourraient être levées si une demande à portée 

collective sur le volet 2 de l’article 59 était négociée entre la MRC et la CPTAQ.  La MRC 

mentionne dans son schéma qu’elle a l’intention de poursuivre les démarches en ce sens auprès de 

la CPTAQ. 

 

Territoires de changement de vocation anticipée 

 

Il a été identifié à dans l’aire agricole dynamique et dans l’aire résidentielle, un territoire pouvant 

faire l’objet de changement de vocation à moyen et long terme.  Sur le plan des grandes affectations 

du sol joint en annexe I, ce territoire est présenté par un pointillé jaune.  Une analyse plus détaillée 

dans le temps, basée sur les critères prévus dans le schéma d’aménagement et de développement 

révisé de la MRC, pourra venir confirmer les besoins d’agrandissement du périmètre urbain lorsque 

nécessaire.  Ces besoins devront tenir compte notamment du nouveau secteur de développement 

nouvellement exclu de la zone verte, entre le Rang 2 et les rues Marie-Ève et Lyne.  Pour procéder 

au changement de vocation, des démarches précises devront être entreprises lorsque nécessaire et 

selon les règles de l’art (processus établi au schéma et directives au niveau de la CPTAQ et du 

MAMH). 

 

Ce territoire de changement de vocation constitue un volet essentiel de la révision du plan 

d’urbanisme.  Le questionnement de la population dès le début du processus a permis d’identifier 

les préoccupations, enjeux et défis d’aménagement ainsi que la vision partagée d’aménagement 

pour l’avenir de Saint-Majorique-de-Grantham.  L’agrandissement du périmètre urbain à des fins 

principalement résidentielles, répond aux besoins et aspirations de la population, dans un horizon 

de, court, moyen et long terme et une orientation d’aménagement du présent plan d’urbanisme est 

d’ailleurs consacrée à ce propos. 
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3- Les réseaux de transport et les tracés projetés 
 

Le tracé projeté et le type des principales voies de circulation constituent la troisième composante 

rendue obligatoire par la Loi en termes de contenu du plan d’urbanisme.  En fait comme le plan 

d’urbanisme prend en considération une multitude de données pour élaborer, encadrer et orienter le 

développement de façon cohérente et fonctionnelle, il se doit de tenir compte de l’aspect structurant 

des réseaux de transport et plus particulièrement du réseau routier.  De même, il sera fait mention 

des principaux réseaux récréatifs et ceux liés au transport d’énergie et de communication. 

 

Le plan d’urbanisme sert de guide en soulevant les principaux problèmes reliés aux différents 

réseaux et permet d’identifier la nature et la portée des études et expertises techniques plus 

détaillées que la municipalité pourrait éventuellement faire réaliser pour trouver des solutions à des 

problèmes spécifiques de circulation ou de sécurité dans certains secteurs. Aussi, le plan 

d’urbanisme circonscrit les grands enjeux reliés à l’implantation, l’amélioration et à l’entretien de 

ces infrastructures sur le territoire municipal. 

 

Le réseau routier et les tracés projetés 

 

En prenant compte du contenu du schéma d’aménagement de même que des préoccupations et 

enjeux décrits précédemment ainsi que des orientations d’aménagement et des affectations 

proposées, nous avons d’abord identifié la fonctionnalité des principales routes selon la 

classification contenue au schéma.  Ainsi, comme montré au plan concernant le réseau de transport, 

ci-joint comme annexe II pour faire partie intégrante du présent règlement, nous retrouvons 3 des 6 

classes établies par le Ministère des Transports du Québec : 

 

➢ Le réseau régional soit la route 143 sur l’ensemble de son parcours dans la municipalité; 

 

➢ Le réseau collecteur soit le boulevard Saint-Joseph Ouest (dont la responsabilité est au 

MTQ), de la limite municipale à l’Est jusqu’à l’intersection avec la route Tessier ; 

 

➢ Le réseau de routes locales, à savoir toutes les autres routes, chemins et rues de la 

municipalité dont la plupart sont pavés. 

 

Les 3 classes absentes sur le territoire concernent le niveau supérieur à savoir le réseau autoroutier 

et le réseau national ainsi que le réseau local de niveau 1.  Cela nous amène à constater que Saint-

Majorique-de-Grantham est en marge des grands axes routiers de la MRC, bien que les autoroutes 

20 et 55 soient situées très près de la limite territoriale Est de la municipalité. 

 

Les améliorations proposées 

 

Au niveau du schéma révisé et selon la planification régulière du MTQ au sujet des projets de 

voirie, seuls des travaux généraux d’entretien du réseau sont prévus, soient des travaux de 

conservation des chaussées et des structures.  La municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham 

entend participer à la préparation de ce plan pour assurer l’amélioration et la pérennité du réseau 

routier sur son territoire.  Pour les routes locales, ce sont principalement des travaux d’entretien qui 

sont prévus mais aussi l’asphaltage possible de certains chemins. 

 

Le tracé projeté des rues collectrices 
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Le développement du territoire doit être planifié de manière à assurer une harmonisation entre les 

différents terrains à développer.  Il y a lieu de prévoir le tracé des principales rues pour assurer un 

développement optimal et durable.  Il n’y a pas de tracés montrés des principales rues dans ce plan 

d’urbanisme, bien qu’un développement résidentiel soit prévu entre le Rang 2 et les rues Lyne et 

Marie-Ève.  Les rues dans ce secteur en développement seront des rues locales et seront acceptées 

et validées lors du plan-projet de lotissement.  La rue collectrice prévue dans ce secteur (le chemin 

du Sanctuaire) est déjà présente sur le territoire. 

 

Les réseaux récréatifs et les tracés projetés 

 

On retrouve des sentiers de motoneiges sur le territoire dont le plus important étant le sentier Trans-

Québec 45.  Ce sentier traverse la municipalité, relie plusieurs municipalités avoisinantes et passe 

tout de même à proximité du village.  On retrouve également un petit sentier local de motoneige qui 

part du sentier Trans-Québec (près de la jonction entre ce sentier et le boulevard Lemire Ouest) et 

qui descend au Sud pour aller rejoindre la municipalité de Saint-Edmond-de-Grantham. 

 

Au niveau des sentiers de VTT ou quad, il y a le sentier provincial d’hiver numéro 40, dont certains 

tronçons sont sur un chemin public.  Le tracé est montré sur la carte du réseau de transport. 

 

Aucun projet de nouveau tracé n’est planifié quant aux sentiers de motoneiges et de VTT. 

 

Au niveau des pistes cyclables, on retrouve la piste cyclable provinciale « Route verte # 4 » qui 

passe le long de la rivière Saint-François dans la partie Nord de la municipalité.  Un tracé de 

raccordement local au village est également projeté par la municipalité, le long du chemin du 

Sanctuaire. 

 

Les réseaux majeurs de transport d’énergie, les tours de communication et leurs tracés 

projetés 

 

Un important réseau de transport d’énergie électrique (deux lignes de 735 kV) traverse la 

municipalité dans la partie Sud-Est.  Une première ligne de 120 kV, traverse le territoire d’Est en 

Ouest.  Une deuxième ligne de 120 kV traverse quant à elle le territoire d’Ouest en Est.  On 

retrouve aussi une partie du réseau d’oléoduc Pipeline Saint-Laurent sur le territoire de Saint-

Majorique-de-Grantham, qui longe sur une bonne partie de son tracé, les lignes électriques à hautes 

tension de 735 kV. 

 

Aucun projet d’ajout d’un réseau de transport d’énergie n’est projeté dans le schéma 

d’aménagement et de développement de la MRC. 

 

Au niveau des tours de communication, nous ne retrouvons aucune tour sur le territoire de la 

municipalité.  Considérant que la qualité du réseau cellulaire est déficiente ou faible par endroit et 

que l’amélioration des services cellulaires et internet est recherchée par la municipalité, 

l’implantation d’une tour de communication est à prévoir dans les prochaines années.  Afin 

d’encourager une approche de négociation lorsque la compagnie désireuse d’implanter un tour se 

manifestera, la municipalité limitera, par le règlement de zonage et différentes normes 

d’implantation, l’implantation des tours de communication sur le territoire.  Une modification de la 

réglementation demeure possible, au moment souhaité et si besoin il y a.  
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4- Les territoires d’intérêt ou présentant des contraintes d’aménagement 

 

Le territoire de la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham recèle des lieux présentant un 

intérêt particulier tel que montré sur le plan des milieux d’intérêt et de contraintes à l’aménagement, 

ci-joint en annexe III du présent règlement pour en faire partie intégrante.  La carte nous indique 

tous les éléments à considérer en lien avec ceux identifiés au schéma révisé d’aménagement et de 

développement de la MRC de Drummond. La connaissance de ces informations guidera à la fois 

la municipalité et les utilisateurs des espaces dans leurs choix d’aménagement. En effet, la 

municipalité pourra mettre en place des mesures de contrôle des activités et des usages qui seront 

adaptées aux milieux d’insertion. 

 

Ainsi et conformément au schéma d’aménagement révisé, sont identifiés les différents territoires ci-

dessous. 

 

1o Les territoires d’intérêt écologique : 

 

Ce sont des lieux présentant un bon potentiel pour la faune et constituant un milieu naturel 

important à protéger.  Pour le territoire de Saint-Majorique-de-Granham, notons que les territoires 

d’intérêt écologique sont représentés par : 

 

➢ La rivière Saint-François et sa rive ;  

➢ Les différents cours d’eau et leurs rives respectives; 

➢ Des aires de nidification de la sauvagine le long de la rivière Saint-François ; 

➢ Les aires de confinement du Cerf de Virginie occupant toute la partie nord de la 

municipalité (et la majeure partie dans la forêt Drummond) ; 

➢ Les milieux humides (ils sont répartis un peu partout sur le territoire, particulièrement 

dans la partie ouest de la municipalité, dont plusieurs de tailles importantes et d’intérêt 

régional) ; 

➢ Les boisés protégés et autres boisés (l’ensemble de ces boisés couvrent près de 50% du 

territoire); 

 

Mentionnons également à même les boisés de la municipalité la présence de la Forêt Drummond, 

joyau du patrimoine naturel de la MRC.  Une partie de la forêt est un sanctuaire reconnu par le 

MFFP où la chasse et la trappe sont interdites, pour le bien de ses fonctions écologiques. 

 

2o Les territoires d’intérêt esthétique : 

 

Certains points de vue du paysage agricole et de la rivière Saint-François sont identifiés comme 

territoire d’intérêt esthétique.  La forêt Drummond, de part ces sentiers et sous-bois, sa faune et sa 

flore, est également répertorié comme un territoire d’intérêt esthétique. 

 

3o Les territoires d’intérêt patrimonial : 

 

L’ensemble du territoire de la MRC de Drummond a fait l’objet dans les dernières années d’une 

étude sectorielle à ce sujet.  Ainsi on retrouve sur le territoire de Saint-Majorique-de-Grantham, 

selon l’inventaire de la MRC, 13 bâtiments principaux, 6 bâtiments secondaires, 1 cimetière, 1 croix 

de chemin et 1 paysage et point de vue.  Cet inventaire tient compte de l’intérêt architectural, 

patrimonial, culturel et historique.  Parmi ces constructions principales, 6 ont été construites entre 
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1851 et 1900 et 7 entre 1901 et 1950.  Il est à noter par contre qu’il n’y a pas d’éléments 

patrimoniaux d’importance sur le territoire où dont il faut préserver les caractéristiques.  En effet, 

les bâtiments inventoriés ont été classés comme « ayant subies des altérations majeurs ou mineurs, 

avec modèle original identifiable ou sans respecter le caractère original » et comme « étant proche 

de l’original mais sans intérêt architectural ».  Parallèlement, la MRC n’a pas identifié sur le 

territoire de Saint-Majorique-de-Grantham, de site d’intérêt patrimonial (composé de noyau 

villageois, de rue principale, de site religieux ou d’ensemble de bâtiment) ni de bâtiment d’intérêt 

patrimonial possédant des particularités uniques quant au style architectural. 

 

4o Les territoires d’intérêt récréotouristique 

 

La municipalité souhaite également identifier les éléments ponctuels présentant un intérêt 

récréotouristique certain. Aussi, la municipalité reconnaît les éléments suivants : 

 

➢ Le corridor de la rivière Saint-François pour la pratique de certaines activités nautiques; 

➢ Les sentiers de motoneiges et de VTT ou quad ; 

➢ Les pistes cyclables (régionales le long de la rivière Saint-François et locales); 

➢ Les parcs municipaux dont un parc multifonctionnel près de l’école; 

➢ Le parc du Sanctuaire et les différents sentiers à même la Forêt Drummond; 

➢ Les fermes liées à l’agrotourisme (auto-cueillette, table champêtre, centre équestre, etc.) ; 

➢ Les terrains de golf; 

➢ Les gîtes touristiques; 

➢ Un terrain de camping. 

 

5o Les territoires fragiles ou présentant des contraintes d’aménagement 

 

Le territoire de la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham recèle aussi des lieux présentant 

des contraintes particulières d’aménagement tel que montré sur le plan des milieux d’intérêts et de 

contraintes d’aménagement, ci-joint en annexe III du présent règlement pour en faire partie 

intégrante.  Sont identifiés les territoires suivants : 

 

➢ Les rives et le littoral des cours d’eau sur le territoire ; 

➢ La zone agricole d’activités limitées et restreintes (aire de protection du périmètre urbain) ; 

➢ Les milieux humides d’intérêt régional et les milieux humides potentiels (même si ceux-ci 

sont également identifiés comme un milieu d’intérêt écologique) ; 

➢ Les corridors liés aux lignes de transport électriques de haute tension et l’oléoduc Pipeline 

Saint-Laurent ; 

➢ Les zones exposées aux glissements de terrain présentant un talus de plus de 5 m ou pente 

de 25% et plus ; 

➢ Les terrains susceptibles d’être contaminés. 
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4e Partie : Le plan d’action sommaire et les mesures de suivi 
 

 

 

La partie « mise en œuvre » du plan d’urbanisme est complémentaire à la vision d’aménagement. 

Elle est d’autant plus essentielle qu’elle permet d’énoncer les principaux paramètres de 

l’organisation de l’espace qui conditionneront les mécanismes à mettre en place pour contrôler 

l’utilisation du sol et d’assurer l’intégration des différents thèmes de la vision d’aménagement. 

 

L’organisation de l’espace doit permettre de créer des milieux de vie qui cadrent avec les 

intentions d’aménagement clairement identifiées dans la vision. 

 

Le contrôle de l’utilisation du sol se fera principalement par le biais des règlements d’urbanisme 

locaux (règlements traditionnels [zonage, lotissement, construction, permis et certificats] et 

p a r  des règlements spécialisés au besoin [usages conditionnels, plan d’implantation et 

d’intégration architecturale, plan d’aménagement d’ensemble, etc.]), mais aussi par des lois et 

règlements régionaux ou provinciaux : le schéma d’aménagement et de développement de la 

MRC de Drummond et son règlement de contrôle intérimaire, la LPTAA, la Loi sur 

l’environnement concernant l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 

et les ouvrages de captage des eaux souterraines, la Loi sur le bâtiment et le décret sur 

l’application du Code de construction du Québec et la Loi sur les forêts, pour ne nommer que 

celles-là. 

 

Il existe également plusieurs mécanismes, autres que réglementaires, pour la mise en œuvre du 

plan d’urbanisme. Ils peuvent concerner des interventions physiques structurantes sur le territoire, 

telles la construction ou la réfection d’infrastructures (école, garderie, salle communautaire, parc, 

terrain de jeux, route) ou la mise en place de programmes d’aide pour favoriser la réalisation de 

modification des milieux de vie en vue d’atteindre certains objectifs. 

 

Dans la poursuite de la confection de son plan d’urbanisme, nous sommes rendus à la troisième 

composante : le plan d’actions.  Nous avons d’abord dans une première étape, fait un diagnostic de 

la situation en répondant à la question qui sommes-nous ?  Nous avons ensuite défini une vision 

d’aménagement en répondant à la question où voulons-nous aller?  Reste maintenant à adopter une 

stratégie pour atteindre cette vision et répondre à la question comment s’y prend-t-on? 

 

Explication du plan d’actions 

 

Chaque axe de développement (5 grandes orientations) fait l’objet de propositions d’actions 

spécifiques.  Ces actions spécifiques se trouvent à être les principales interventions que le conseil 

de la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham souhaite réaliser sur son territoire dans les 

prochaines années pour répondre à la vision d’aménagement qu’il s’est donné et que nous 

reprenons ici soit :  

 

« Faire rayonner Saint-Majorique-de-Grantham à travers la région et le Québec comme un pôle 

récréotouristique d’importance, par le développement du parc du Sanctuaire et par des activités 

récréatives variées sur le territoire, tout en assurant la pérennité de la municipalité par un 

développement des fonctions urbaines adaptées au besoin d’un pôle urbain rural. » 
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Plans d’action des orientations 1 à 5 
 

 

Plan d’actions pour l’orientation 1 : Le développement récréatif et récréotouristique au cœur de 

l’aménagement du territoire pour les prochaines années 

 

1. Planifier de façon détaillée les améliorations à apporter au parc sportif multifonctionnel 

près de l’école (maintien et améliorations des équipements existants et ajout selon les 

besoins de la population, plan directeur) et assurer la réalisation; 

 

2. Consulter la population par le biais de sondage, de consultation citoyenne et de rencontre 

public pour connaître les besoins en loisir de la population.  
 

3. Assurer la mise en œuvre du plan de développement du Parc du Sanctuaire (phases de 

développement).  Cette action pourrait comprendre plusieurs actions sous-jacentes, selon le 

phasage de développement et des usages et activités souhaitées; 
 

4. Favoriser le transport récréatif dans les parcs, été comme hiver, sur le réseau routier et sur 

la rivière; 
 

5. Permettre l’accessibilité à la rivière Saint-François (descente à bateau pour pêche, activités 

nautiques, etc.) ; 
 

6. Assurer une desserte adéquate en infrastructures récréatives dans tous les parcs 
 

7. Assurer un arrimage avec toutes les activités récréatives sur le territoire et bonifier 

certaines offre de services; 

 

Plan d’actions pour l’orientation 2 : Une gestion de l’urbanisation apte à contribuer 

significativement à la vitalité économique 
 

8. Mettre en place toutes les conditions gagnantes (règlementation, densité d’occupation 

minimale et typologie de bâtiment, bande boisée, etc.) pour assurer le développement 

résidentiel dans le secteur nouvellement ajouté au périmètre urbain; 

 

9. Planifier la desserte en infrastructure d’égout pour le nouveau développement résidentiel; 

 

10. Stimuler l’occupation des terrains vacants (résidentiel, commercial) à l’intérieur du 

périmètre urbain; 

 

11. Promouvoir les établissements commerciaux et/ou industriels existants;  
 

12. Diversifier les services commerciaux et/ou industriels pour répondre aux besoins de la 

population ; 
 

13. Planifier le développement d’une zone de développement pour le futur, adjacente à la 

limite du périmètre urbain actuel ; 



Règl n
o
:_________ Plan d’action et mesures de suivi 47 

Plan d’urbanisme de Saint-Majorique-de-Grantham   
 

 

 

 

 

14. Évaluer les options et apporter des améliorations à l’aspect général du village près de l’aire 

publique; 

 

Plan d’actions pour l’orientation 3 : Un milieu rural et agricole à préserver et à valoriser 

 

15. Valoriser le patrimoine agricole (zone verte) en limitant les usages autres qu’agricoles tout 

en tenant compte de l’utilisation actuelle des lieux ; 

 

16. Promouvoir la diversification agricole, notamment par des élevages variés et des cultures 

novatrices ; 
 

17. Permettre et encourager l’agrotourisme (gite touristique, table champêtre, etc.) et la mise en 

marché de produits locaux (affiche directionnelle, publicité, bulletin municipal, répertoire 

des produits agricoles, etc.); 
 

18. Établir des normes pour assurer la cohabitation harmonieuse entre les usages agricoles et 

les usages non agricoles; 
 

19. Valoriser les activités forestières en tenant compte des secteurs fragiles ou à valeur 

récréative élevée (plan de gestion forestière) ; 

 

Plan d’actions pour l’orientation 4 : Un milieu naturel à protéger et à mettre en valeur 

 

20. Assurer la protection des milieux humides, particulièrement ceux d’intérêt régional, et 

évaluer le potentiel touristique visant l’interprétation de ces milieux ; 

 

21. Assurer un juste équilibre entre les activités récréatives en forêts et les activités de 

conservation, particulièrement dans la Forêt Drummond; 
 

22. Favoriser l’aménagement durable de la forêt privée (boisés protégés particulièrement) par 

un contrôle adapté de l’abattage commercial (zonage) ; 
 

23. Mettre en place les mesures adéquates pour assurer la protection des cours d’eau et des 

rives; 
 

24. Limiter les activités agricoles ou forestières dans la Forêt Drummond; 

 

Plan d’actions pour l’orientation 5 : Protéger les personnes et les biens face aux contraintes 

d’origine naturelle et anthropique et favoriser la mobilité durable 

 

25. Limiter l’occupation des zones exposées aux glissements de terrains (talus de plus de 5 m 

ou pente de 25% et plus) ; 

 

26. Contrôler les élevages à forte charge d’odeur à proximité du périmètre urbain ; 
 

27. Restreindre l’occupation humaine dans les milieux humides et à proximité des lignes de 

transport d’énergie (ligne à haute tension électrique et Oléoduc); 
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28. Promouvoir la mobilité durable et les saines habitudes de vie reliées au transport actif ; 
 

29. Stimuler les déplacements récréatifs dans le milieu urbain et relier ce milieu avec le réseau 

cyclable régional existant ; 
 

30. Améliorer la sécurité du réseau de transport, particulièrement dans les quartiers résidentiels 

et près de l’école; 
 

31. Analyser les arrimages possibles entre tous les types de réseaux récréatifs sur le territoire et 

favoriser leurs interrelations. 
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ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
 
 
 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Line Fréchette, mairesse 

 

 

 

 

 

 

 

Émilie Trottier, directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé le __________________. 

 

 

En vigueur le _______________________. 
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ANNEXE I : PLAN DES GRANDES AFFECTATIONS DU SOL 

 

(FEUILLETS 1 ET 2) 
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ANNEXE II : PLAN DU RÉSEAU DE TRANSPORT 
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ANNEXE III : PLAN DES MILIEUX D’INTÉRÊT ET DE 

CONTRAINTES À L’AMÉNAGEMENT 
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ANNEXE IV : FICHE DU PDZA, SAINT-MAJORIQUE-DE-

GRANTHAM 
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LEXIQUE ET ACCRONYME 
 

Affectation des sols : Attribution à un territoire ou partie de territoire d’une utilisation, d’une 

fonction ou d’une vocation déterminée. Elle a un caractère englobant et groupe donc une variété 

d’activités particulières qui selon les critères choisis, fait partie d’un même ensemble. 

 

CPTAQ : Commission de la protection du territoire agricole du Québec. 

 

Densité d’occupation : Attribution à un territoire ou partie de territoire d’une mesure quantitative 

ou qualitative précisant l’intensité de l’occupation de ce territoire (ex. nombre de logements 

maximal /ha). 

 

Empreinte écologique : Indicateur et mode d’évaluation environnementale qui comptabilise la 

pression exercée par les hommes envers les ressources naturelles et les services écologiques 

fournis par nature. 

 

Indice de vitalité économique : L’indice de vitalité économique d’un territoire représente la 

moyenne géométrique des variables normalisées de trois indicateurs, à savoir le taux de 

travailleurs, le revenu total médian des particuliers et le taux d’accroissement annuel moyen de la 

population sur cinq ans. Ces indicateurs représentent chacun une dimension essentielle de la 

vitalité, soit respectivement le marché du travail, le niveau de vie et la dynamique 

démographique. 

 

LPTAA : Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. 

 

MAMH : Ministère des Affaires municipales et de l’habitation. 

 

MELCC : Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 

 

MERN : Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles. 

 

MFFP : Ministère de la Forêts, de la Faune et des Parcs. 

 

Orientation d’aménagement : Ligne directrice de l’aménagement du territoire d’une municipalité 

ou MRC traduisant une vision d’ensemble ou une décision majeure quant à son territoire. La 

détermination des orientations d’aménagement est une opération de nature politique. 

 

PDZA : Plan de développement de la zone agricole; document de planification qui vise à mettre 

en valeur la zone agricole de la MRC en favorisant le développement durable des activités 

agricoles. Son contenu s’appuie sur les caractéristiques et les particularités du territoire de la 

MRC ainsi que sur les activités qui s’y déroulent. Complémentaire au schéma d’aménagement et 

de développement de la MRC, il peut notamment contribuer au développement de l’agriculture et 

des activités connexes tout en améliorant la qualité de vie dans les collectivités concernées. 

 

Plan d’urbanisme : Document de planification établissant les lignes directrices de l’organisation 

physique d’une municipalité et traduisant une vision d’ensemble ou une décision majeure quant à 

son territoire. 
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SADR : Schéma d’aménagement et de développement révisé; document de planification qui 

établit les lignes directrices de l’organisation physique du territoire d’une MRC coordonnant les 

choix et les décisions qui touchent l’ensemble des municipalités impliquées ainsi que le 

gouvernement, ses ministères et mandataires. 

 

Secteur primaire : Ensemble des activités liées à l’exploitation des ressources naturelles 

(agriculture, sylviculture, pêche, activités minières) et à la production de matières premières non 

transformées. 

 

Secteur secondaire : Ensemble des activités liées à la transformation des matières premières 

issues du secteur primaire. 

 

Secteur tertiaire : Ensemble des activités économiques qui ne font pas partie du secteur primaire 

ou du secteur secondaire. 
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RÉFÉRENCES DES OUVRAGES CONSULTÉS 

 
Avis aux lecteurs : les ouvrages suivants ont été consultés lors de la rédaction de ce plan 

d’urbanisme.  Certains passages de ces ouvrages ont été repris en totalité ou en partie lors de 

la rédaction de ce plan d’urbanisme. 

 

1. Demandes d’exclusion de la zone agricole (2014 et 2017);  

2. Décision de la CPTAQ dossier 418 102, exclusion de la zone agricole; 

 

3. Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Drummond; 

 

4. Plan de développement de la zone agricole de la MRC de Drummond (PDZA); 

 
5. Le plan d’urbanisme de la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham, en vigueur depuis 

2005; 

 

6. Site internet « Histoire du Québec »; 

 

7. Site internet « Patrimoine Drummond »; 

 

8. Site internet « Statistiques Canada »; 

 

9. Documents de travail préparés par la municipalité et résumant les éléments saillants des 

règlements d’urbanisme actuels, ainsi que les statistiques et autres éléments à prendre en 

considération pour la refonte. 


